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Nombreuses sont les voix qui s’élèvent 
toujours pour critiquer des articles du 
nouveau Code Pénal adopté, il y a 
quelques mois par la Représentation 
nationale. En effet, après les voies 
et les voix de protestations des 
organisations de presse contre l’article 
497 dudit code jugé liberticide, 
les nouvelles voix qui vont se faire 
entendre désormais contre un alinéa 
du nouveau Code pénal sont celles de 
certaines organisations de défense 
des droits humains ...

Journée de lutte contre le bakchich, le pot-de-vin...

Au commencement 
« Pour lutter contre l'obésité des politiciens, il faut lutter contre la corruption ! », nous confiait, moqueur, un 
célèbre dessinateur caricaturiste, hier 9 décembre. En effet, ce 9  décembre, jour de la commémoration de la 
journée internationale contre la corruption, il convient de dire « Non» à la corruption pour que nos ressources 
limitées soient consacrées exclusivement à l’amélioration du bien-être de nos populations, ...

Jamais 497 sans 498 !

était la corruption!

HCRRUN
Plan stratégique 
et lancement du 
logo officiel 

P11

La République 
des slips pour 
une société en 
crise !

P4P9

Entrepreneuriat au Togo
Clé d’espoir pour 
l’emploi jeune

PP 6-7

La troisième édition du Forum des jeunes entrepreneurs 
dont le palmarès vient d’être dévoilé, a montré l’intérêt 
de bien de jeunes togolais pour la chose entrepreneuriale. 
Togo Matin, emporté par cet élan pareil aux forces des 
vagues de l’océan, vous propose une exploration en « 
Terre entrepreneuriale » togolaise pleine émergence et 
d’innovation. 
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Kpalimé /                     Lutte contre les IST/
VIH/SIDA par la communication
Des acteurs de lutte contre les maladies sexuellement transmissibles 

IST/VIH/SIDA au sein des entreprises nationales ont participé 
du 23 au 25 novembre à Kpalimé à un  atelier de renforcement de 
capacités des techniques de communication. 
Les acteurs ont été formés sur les techniques d’utilisation du matériel 
d’Information, Education et Communication; Communication pour 
un Changement de Comportement (IEC/CCC) pour l’animation des 
causeries éducatives.

TM

Blitta /                   Un nouveau bâtiment 
au CEG Dakrokonssou
Le  Collège  d’Enseignement Général (CEG) de Dakrokonssou a vu 

ses infrastructures s’agrandir pour le bonheur des élèves et des 
enseignants. 
En effet le club caritatif français, Amour Sans Frontière (ASF) a offert 
le 02 novembre 2015 un bâtiment de trois salles de classes et des 
manuelles scolaires au Collège.
Le nouveau bâtiment va permettre aux élèves de recevoir leur 
éducation dans un cadre approprié à l’enseignement contrairement 
aux appâtâmes sous lesquels ils étudiaient avant.

TM

Haho /               Un plus pour les conteurs  
de radio 
Les spécialistes de l’art oratoire mieux des conteurs de radio dans la 

préfecture de Haho ont été formés les 20 et 21 novembre à Notsè.
Selon la Ligue Togolaise des Droits de l’Homme (LTDH) qui a initié 
cette formation, la rencontre a pour objectif d’une part de renforcer les 
capacités des conteurs en matière de droits sur les différentes chaines 
et d’autre part que les émissions à produire puissent bénéficier aux 
populations afin qu’elles connaissent leurs droits et les réclamer au 
temps opportun.
La LTHD a saisi l’occasion pour présenter aux conteurs la notion de 
droits sur toutes ses formes de sorte que les émissions produites soient 
en adéquation avec la loi.

TM
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 - Confédération des Centrales Syndicales
 - Ordres professionnels
 - Organisations de la Société civile
 - Chefferie traditionnelle
 - Administration générale

PROGRAMME 
	  

 
CEREMONIE OFFICIELLE DE PRESENTATION DES VŒUX DU NOUVEL AN 2016 

A SON EXCELLENCE MONSIEUR LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

MARDI 15 DECEMBRE 2015

I.  Lieu : NOUVEAU PALAIS 

II. Lieu : NOUVEAU PALAIS 

- Délégations des Organisations de la Société Civile

.REFAMP

.GF2D 

.FONGTO + UONGTO

.Association des Retraités

.Conseil National Consultatif des Personnes Agées (CNCPA)

.Conseil Consultatif national des enfants (CCNE)

.Fédération togolaise des associations de personnes 
handicapées (FETAPH)
.Fédération des organisations de défense des droits des 
enfants du Togo (FODET)

09 H 00

09 H 45

10 H 30

11 H 15 

14 H 00-14H 30 

- Délégation de la Confédération des Centrales Syndicales 
(CNTT, CSTT, UGSL, SGCT, GSA, UNSIT, STT)

- Délégation des Ordres Professionnels 

.Architectes  

.Urbanistes 
.Chambre Nationale des Notaires
.Ordre des avocats
.Huissiers 
.Commissaires priseurs

.Médecins 

.Dentistes

.Pharmaciens 

.Vétérinaires 

- Délégation de la Chefferie traditionnelle

 Délégations des médias

14 H 00 - 14 H 30      : Administration Générale (y compris les para-publics)

-  Délégation du Ministère de la Défense et des Anciens Combattants
-  Délégation du Ministère d’Etat, Ministère de l’Economie, des Finances 
   et de la Planification du Développement
- Délégation du Ministère auprès du Ministère d’Etat, Ministère 
de l’Economie  et des Finances, chargé de la  Planification du 
Développement
-  Délégation du Ministère auprès du Ministère d’Etat, Ministère de 
l’Economie et des Finances, chargé du Budget
- Délégation du Ministère du Développement à la Base, de l’Artisanat, 
de la Jeunesse et de l’Emploi des Jeunes 
- Délégation du Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche

- Délégation du Ministère de la Fonction 
Publique du Travail et de la Réforme  
Administrative
-  Délégation du Ministère des Postes et 
de l’Economie Numérique
 -  Délégation du Ministère de la Sécurité 
et de la Protection Civile 
- Délégation du Ministère des 
Infrastructures et des Transports 
-  Délégation du Ministère de l’Agriculture, 
de l’Elevage et de l’Hydraulique
- Délégation du Ministère du Commerce, 
de l’Industrie, de la Promotion du Secteur 
Privé et du Tourisme
-Délégation du Ministère de 
l’Environnement et des Ressources 
Forestières
- Délégation du Ministère de l’Urbanisme, 
de l’Habitat et du Cadre de Vie
-  Délégation du Ministère des Affaires 
Etrangères, de la Coopération et de 
l’Intégration africaine
- Délégation du Ministère de 
l’Administration Territoriale, de la 
Décentralisation et des Collectivités Locales 
-Délégation du Ministère de la 
Communication, de la Culture, des Sports 
et de la Formation Civique
-Délégation du Ministère des 
Enseignements Primaire, Secondaire et 
de la Formation professionnelle
- Délégation du Ministère délégué 
auprès du Ministère des Enseignements 
Primaire, Secondaire, chargé de 
l’Enseignement technique et de la 
Formation professionnelle.

DELEGATIONSHEURES 

HEURES  DELEGATIONS DES INSTITUTIONS

LES CHEFS DES INSTITUTION DE LA REPUBLIQUE

11 H 00   - Les membres du Gouvernement
11 H 10   -  Les Députés  à l’Assemblée Nationale
11H25 - Les  membres de la Cour 
Constitutionnelle
11 H 30 - Les membres de la Cour Suprême, 
du Conseil Supérieur de la Magistrature et 
le Corps Judiciaire
11 H 45 -  Les membres de la Haute Autorité  
de l’Audio visuelle et de la Communication
11 H 50 - Les membres de la Cour des 
Comptes
12 H 00 -     Les membres de la Commission 
Nationale des Droits  de l’Homme
12 H 05 -     Délégation de la Présidence de 
la République
12  H 15 -     Délégation de la Primature et 
du Secrétariat Général du Gouvernement.

V. Lieu : NOUVEAU PALAIS 

 IV. Lieu : NOUVEAU PALAIS 

 VI. Lieu : NOUVEAU PALAIS 

Confessions Religieuses                                            
  
- Délégation de la Conférence épiscopale    
- Délégation du Conseil Chrétien   
- Délégation de l’Union Musulmane 

08 H 00
08 H 15
08 H 30

DELEGATIONSHEURES 

DELEGATIONS

16H30 : Délégation des Artistes

Les Institutions de la République

VENDREDI 18 DECEMBRE 2015

- Président de la CNDH
- Président de la Cour des Comptes
- Président de la HAAC
- Président de la Cour Suprême
- Président de la Cour Constitutionnelle
- Président de l’Assemblée Nationale
- Premier Ministre

10H00 – 10H45 

                  JANVIER 2016  

Le Corps Diplomatique et Consulaire
Les Organisations Internationales et
Les Organisations Non Gouvernementales.

« La corruption doit être 
vigoureusement combattue car 
elle a des effets désastreux sur le 
développement », appelle Ban Ki-
Moon, le Secrétaire général des 
Nations Unies. Avant de marteler 
: « Le temps est révolu où la 
corruption, le trafic d’influence et 
les flux financiers illicites étaient 
considérés comme des pratiques 
normales. Le Programme de 
développement durable à 
l’horizon 2030, dont l’objectif est 
de faire disparaître la pauvreté 
dans les 15 prochaines années, 
prévoit de nettes réductions 
des flux financiers illicites, de la 

Journée internationale de lutte contre le bakchich, le pot-de-vin...
Au commencement était la corruption!
« Pour lutter contre l'obésité des politiciens, il faut lutter contre la corruption ! », nous confiait, moqueur, un célèbre dessinateur caricaturiste, hier 9 décembre. En effet, 
ce 9  décembre, jour de la commémoration de la journée internationale contre la corruption, il convient de dire « Non» à la corruption pour que nos ressources limitées 
soient consacrées exclusivement à l’amélioration du bien-être de nos populations, pour qu’ensemble nous bâtissions un pays, juste, prospère.  Mais, Il convient par 
ailleurs de passer au scanner le message du Secrétaire général de de l’Organisation des Nations unies.

corruption et de toutes les formes 
de trafic d’influence, ainsi que le 
recouvrement et la restitution 
des avoirs acquis par ces moyens 
illégaux.

La corruption doit être 
vigoureusement combattue car 
elle a des effets désastreux sur 
le développement, les fonds qui 
devraient servir à financer des 
écoles, des cliniques et d’autres 
services publics se retrouvant 
entre les mains de criminels...
La Convention des Nations 
Unies contre la corruption 
peut aider à mobiliser une 

vaste coalition de partenaires, 
dont l’État, les organisations 
non gouvernementales, la 
société civile, les médias et les 
particuliers. Le mois dernier, à 
la conférence des parties qui 
s’est tenue à Saint-Pétersbourg, 
des progrès ont été faits sur les 
questions de la prévention de la 
corruption et du renforcement 
des partenariats. »

Il invite enfin « tous les intéressés 
à s’unir pour faire passer le 
message partout dans le monde : 
la corruption est inacceptable et 
les principes de la transparence, 
de la responsabilité et de la bonne 
gouvernance doivent prévaloir. 
Au niveau local comme au niveau 
national, chacun en bénéficiera. 
L’élimination de la corruption 
contribuera à l’édification d’un 
avenir meilleur pour tous »

Le Togo et la corruption 

Il y a quelques mois, le Togo a 
annoncé la création d’une Haute 
autorité de prévention contre 
la corruption et les infractions 
assimilées dont le  projet de loi 
portant création a été adopté à 
l’unanimité par les députés lors de 

la 4ème séance plénière de la 1ère 
session ordinaire de l’année 2015. 
Normalement, « toutes les formes 
de corruption, notamment  les 
pots-de-vin, les dessous de table, 
la fraude et l’extorsion seront 
désormais prises en compte par 
une nouvelle structure étatique », 
selon ses objectifs.
Mais il se trouve que bien de 
Togolais doutent de la volonté du 
gouvernement de de s’engager 
dans une réelle bataille contre la 
corruption. En effet, Transparency 
International s’est associé à 
Afrobaromètre pour un sondage 
au Togo qui a révélé que : « 61% 
des personnes questionnées 
estiment que le gouvernement ne 
fait pas assez pour combattre la 
corruption. »
L’Afrique et la corruption
Selon l’enquête de ces deux 
organisations, au niveau du 
continent, 58 % des Africains au 
sein des pays sondés affirment 
que la corruption a augmenté 
au cours des 12 derniers mois. « 
Sur 18 des 28 pays sondés, une 
grande majorité des personnes 
interrogées considère que le 
gouvernement de leur pays ne 
fait pas correctement son travail 

en matière de lutte contre la 
corruption », affirment-elles.
Il faut avouer que l’appel du 
Secrétaire général des Nations 
Unies, est loin d’atteindre la 
racine du mal et qui reste très 
solide dans le monde entier. 
Cet appel est bien loin pour le 
moment d’ébranler des systèmes 
mondiaux qui sont pareils à des 
hydres à des millions de têtes.

Malgré le constat décevant, qui a 
conduit à l’instauration de cette 
journée internationale de lutte 
contre la corruption, la lutte 
sincère, véritable et objective doit 
être menée sur d’autres terrains 
pour estimer pouvoir arriver à bout 
de ce mal, qui semble aujourd’hui 
être autant présent que le verbe 
qui était au commencement du 
monde. En tant que tel, il faut 
éviter de donner raison à ceux 
qui croient et avec raison que 
l’envers de la médaille de la lutte 
contre la corruption était le profit, 
c’est-à-dire que la lutte contre 
la corruption est une industrie 
extrêmement profitable, et ses 
acteurs sont les plus puissants et 
non pas toujours vraiment ceux 
désireux de résoudre le problème.

D.K.

Le 5ème décret adopté ce 
mercredi fixe les conditions 
de fonctionnement et 

les indemnités octroyées aux 
membres de la Commission 
Electorale Nationale Indépendante  
(CENI) entre la fin de la période 
électorale et la mise en place d’une 
nouvelle CENI. Une décision qui 
suscite des inquiétudes au vue de 
l’opportunité de son application.
En effet, il est normal que l’on se 
demande pourquoi verser des 

Conseil des Ministres
Des salaires pour des désœuvrés à la CENI ?
Après une semaine sabbatique, le Conseil des Ministres a tenu sa réunion hier mercredi 9 décembre 
2015 au Palais de la Présidence de la République, sous la conduite du locataire des lieux, Faure 
Gnassingbé. 2 communications ont été écoutées  et 5 décrets ont été adoptés parmi lesquels, la 
fixation d’une allocation forfaitaire des membres de la CENI pendant la période post-électorale 
jusqu’à l’installation d’une nouvelle CENI.

indemnités à des personnes dont 
la mission est venue à terme. 
Car si tout travailleur mérite 
salaire à la hauteur de la tâche 
accomplie, on se demande ce que 
Taffa et compagnies continuent 
d’abattre comme travail, après 
avoir fini leur mission au sein de 
la CENI, pour être payés jusqu’à 
« l’installation d’une nouvelle 
CENI » ! Difficile d'expliquer une 
telle décision aux Togolais. C’est 
dire que le contribuable  togolais 

continuera de verser des salaires, 
et Dieu seul sait combien ils sont 
astronomiques, aux membres de la 
CENI jusqu’à quand? Personne ne 
sait.
Cette décision devra donc être 
approfondie justement au moment 
où le statut de cette institution, 
fortement politique, est en 
passe de devenir technique pour 
atteindre ses objectifs en toute 
impartialité.

Autres décisions

En outre, le Conseil a adopté un 
premier décret portant modalités 
communes d’application du 
statut général de la fonction 
publique. Par ce décret, le 
gouvernement instaure une 
nouvelle grille indiciaire, instaure 
la catégorie A3 et règle de ce fait 
les préoccupations liées au BTS, 
à la Licence classique (BAC+3) et 
au diplôme de DUT. Cette grille 
indiciaire assure la conversion des 
allocations forfaitaires de 30.000 

F CFA  et de 20.000 F CFA en 
point d’indice, ce qui équivaut 
à 290 points et 195 points 
respectivement pour les catégories 
A et les autres catégories. Enfin, le 
décret prend en compte les trente 
(30) points d’indice d’avancement 
accordés pour compter du 
1er juillet 2015 et prévoit le 
déplafonnement,  réglant ainsi  le 
problème de la longue stagnation 
des fonctionnaires dans la classe 
exceptionnelle.
Les deuxième et troisième 
décrets adoptés par le Conseil 
portent approbation des schémas 
directeurs d’aménagement et 
d’urbanisme de certaines  villes 
du Togo et les dotent d’un plan 
urbain fiable qui leur permet, 
dans le respect des normes 
internationales en la matière, 
d’encadrer leur croissance pour 
les 20 prochaines années. Il s’agit 
des villes comme Barkoissi, Défalé, 
Adjengré, Elavagnon, Kabou et 
Mandouri puis des villes de Badou, 
Kpalimé, Notsè, Tsévié et Vogan, 
premières villes retenues pour un 
processus qui couvrira l’ensemble 
des autres villes du pays.
Le quatrième décret restructure 
le ministère de l’action sociale, 
de la promotion de la femme et 
de l’alphabétisation et prend en 
compte la synergie des actions 
à opérer au niveau de ces trois 
domaines d’intervention que 
sont, l’action sociale, le genre et 

la promotion de la femme, et enfin 
l’alphabétisation.
L’une des communications 
écoutées ce mercredi porte sur 
les réformes à engager dans le 
mode de gestion des structures 
publiques de soins de santé afin 
de mieux s’approprier l’approche 
contractuelle proposée dans le 
but de mieux assurer les soins de  
santé des populations au regard 
des investissements importants 
réalisés par l’Etat.
Le Conseil a suivi un premier 
exposé relatif à la mise en œuvre 
des recommandations de la 
commission électorale nationale 
indépendante (CENI).
Au nombre des recommandations 
suivies par le conseil, figure la 
révision de la composition et 
du fonctionnement de la CENI 
togolaise,  dont le caractère 
politique apparaît très affirmé. 
Ce caractère politique est la 
cause principale des difficultés 
rencontrées par la CENI depuis sa 
création avec un impact négatif sur 
le processus de démocratisation 
dans notre pays
Ces difficultés imposent une 
réflexion profonde, nourrie par  les 
expériences des autres CENI de 
la sous-région qui permettra  de 
proposer des réformes propices au 
renforcement de l’indépendance 
de la CENI et de son efficacité dans 
l’accomplissement de sa mission.

TM

...Afin d’attirer l’attention des uns et 
des autres sur certaines objections 
portées au Code, ce jeudi 10 décembre, 
l’association des victimes de torture 
au Togo (Asvitto) organise un sit-in en 
face de l’ancien local du ministère de la 
Justice. Convaincus que la disposition 
498 de ce Code ne prend pas en compte 
le caractère imprescriptible des crimes 
de torture au Togo, les organisateurs 
veulent sonner le tocsin très tôt, tirer 
d’ores et déjà sur la sonnette d’alarme 
avant qu’il ne soit tard.
«  L’article 498 du nouveau code pénal 

n’a pas pris en compte le caractère 
imprescriptible des crimes de torture 
que nous pensons vraiment comme 
étant un document qui devrait prévenir 
efficacement la torture dans notre 
pays. Sur cet angle, nous estimons que 
l’État n’a pas été sérieux », a regretté 
Atcholi Kao, le Secrétaire général de 
l’Asvitto, dans une récente déclaration. 

Face à une telle situation de vide 
d’instruments juridiques adéquats, et 
susceptible de faciliter et de favoriser 
les choses aux éventuels tortionnaires, 

l’Asvitto s’engage. Et c’est judicieux !
Si l’on prend en compte ces 
inquiétudes, somme toute, fondées 
de l’Asvitto et celles des organisations 
de presse, qui n’ont pas encore dit 
leur dernier mot, il faut craindre et se 
demander si l’adoption de ce nouveau 
Code n’était pas beaucoup plus une 
machination politique. On a beau 
justifier que l’ancien Code date de 35 
ans et qu’il était opportun et impérieux 
de le modifier en fonction des 
nouvelles donnes, etc. le sentiment 
diffus et inquiétant, que cette adoption 

recèlerait d’arrière-plan politique reste 
et restera palpable, car autant de 
voix importantes de la société civile 
qui s’élèvent contre le nouveau Code 
sont synonymes d’un délaissement de 
certaines questions clés par l’Exécutif. 
Ce qui est de nature à mettre en doute, 
son image, comme l’observe si bien 
et avec alacrité le Secrétaire général 
d’Asvitto.

Dieudonné Korolakina 

Une scène 
de dessous 

de table
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International Economie

Ces dernières années, la capitale togolaise 
est parvenue à attirer les sièges 
d’institutions et de groupes financiers 

de premier plan dont celui de la Banque ouest-
africaine de développement (BOAD), de la 
Banque d’investissement et de développement 
de la Communauté des États de l’Afrique de 
l’Ouest (BIDC), Ecobank, banque of Africa 
(BOA), Société Inter Africaine de Banque (SIAB, 
à capitaux libyens), Union Togolaise de Banque 
(UTB), Banque Atlantique Togo (Groupe Banque 
Populaire du Maroc), Banque Internationale 
pour l’Afrique au Togo (BIA-Togo, dont le capital 
est détenu en grande partie par la marocaine 
Attijariwafa), Banque Populaire pour l’Epargne 
et le Crédit (BPEC), Banque Sahélo-Saharienne 
pour l’Investissement et le Commerce-Togo 
(BSIC-Togo), Banque Togolaise pour le Commerce 
et l’Industrie (BTCI), Diamond bank, ou encore 
Orabank.

Banque
Assaut des institutions financières sur 
le marché Togolais 
Ils sont nombreux, ces institutions bancaires qui se sont lancées à la conquête du marché Togolais. Plusieurs 
y ont installé leurs sièges ou filiale avec pour ambition de dominer le marché. Ce qui fait depuis quelques 
années de Lomé un des pôles banquiers les plus importants dans l’espace CEDEAO.

La dernière à s’être lancée dans la course est la 
Société Générale dont la filiale a été lancée la 
semaine dernière.
Envergure ouest-africaine oblige et compte 
tenu des chantiers majeurs en cours ou en 
projet dans la sous-région, leurs opérations 
financières et leurs levées de fonds sont de 
loin les plus importantes parmi celles opérées 
depuis Lomé. Ainsi, sept qu’elles étaient, le 
nombre des banques sont passées à treize 
aujourd’hui, toutes ayant pour objectif de se 
positionner dans un marché dynamique mais 
encore restreint.

Cette multiplicité d’acteurs dans le secteur 
ne se traduit pas pour l’heure en une forte 
concurrence.  En effet, malgré ce grand nombre 
d’institutions bancaires, fortement concentrées 
à Lomé, le secteur semble obéir à une sorte de 
pacte de non agression.
Cette forte concentration des institutions 
bancaires à Lomé s’explique par l’amélioration 
du climat des affaires au Togo et l’ouverture 
du marché Togolais. D’où la présence 
d’établissements bancaires, pour répondre 
aux besoins de transactions financières des 
opérateurs.

Par ailleurs, malgré l’intérêt que portent 
les groupes africains et internationaux au 
Togo, le taux de contribution des banques au 
financement de l’économie reste faible.

Si, en ce qui concerne les banques privées, le 
risque de sortie de flux financiers illégaux et de 
blanchiment d’argent est grandissant, ce que 
confirment des rapports internationaux, on 
note tout de même, des indices satisfaisants 
: « Le privé banquier vise plus le bénéfice, et 
travaille beaucoup plus sur ses produits. Il est 
à l’écoute de la clientèle, et est plus réactif en 
termes de taux de satisfaction. Les résultats 
sont l’objectif qu’il vise. (…) On note aussi l’effet 
induit sur la fiscalité. Lorsque le privé engrange 
plus de résultats, l’Etat a plus de revenus fiscaux 
», explique Ange Kétor, le Directeur Exécutif 
d’APIM-Togo (Association des Professionnels 
des Institutions de Microfinance du Togo).

TM 

Intronisé 51e Ooni (roi) d’Ife, 
Adeyeye Enitan Ogunwusi 
succède à Okunade Sijuade, 

mort en juillet après 35 ans de 
règne. La cérémonie solennelle 
du couronnement du nouveau 
roi des Yoruba s’est déroulée le 7 
décembre devant des dizaines de 
milliers de personnes rassemblées 
dans les rues d’Ile-Ife, au sud-ouest 
du Nigeria.

Paré d’un splendide boubou blanc, 
d’une coiffe de cérémonie, d’un 
collier et d’un bracelet de grosses 
perles rouges, portant un bâton 
orné symbole de son pouvoir et 
protégé du soleil par une large 
ombrelle en dentelle blanche, le 
nouveau roi a été présenté à la 
foule qui l’a acclamé, ainsi qu’à des 
dignitaires, dont le vice-président 
du Nigeria Yemi Osinbajo.
« Dieu m’a préparé pour ce trône 
», a déclaré le souverain lors de 
la cérémonie retransmise sur des 
écrans géants et en direct sur 
plusieurs chaînes de télévision. « 
Je vais consacrer ma charge à la 

Nigeria 
Jeune, millionnaire, et roi 
Lors d'une cérémonie qui a rassemblé des dizaines de milliers de personnes 
dans les rues d'Ile-Ife, Adeyeye Enitan Ogunwusi, un riche homme d'affaires 
de 41 ans, a été couronné lundi roi des Yorubas, l'un des trois grands peuples 
du Nigeria.

La relance du secteur des 
industries extractives et 
de transformations par les 

autorités Togolaises, a donné un 
nouveau souffle à ce secteur qui a 
longtemps souffert ces dernières 
années, du manque d’organisation 
et de la chute des cours des 
matières premières sur le marché 
international.
Depuis 2010, le clinker, la 
matière première qui entre dans 
la production de ciment est 
devenula première ressource du 
secteur minier au Togo et première 
ressource d’exportation à côté du 
phosphate, du fer, du marbre, de 
l’or et du pétrole.

Un marché en constance 
progression mais serré

Avec une demande intérieure et 
extérieure toujours croissante, le 
marché du ciment fait face depuis à 
des ruptures constantes de stocks. 
En pâtissent, les chantiers Etatiques 

Commerce
Pas de place pour Dangoté 
cement sur le marché 

jeunesse d’Ile-Ife, à l’État d’Osun et au 
pays tout entier ».
« Jeune et plein d’énergie » 

Adeyeye Enitan Ogunwusi a bâti 
sa fortune dans l’immobilier et le 
commerce, travaillant notamment 
comme intermédiaire pour Aliko 
Dangote, le roi du ciment nigérian et 
l’homme le plus riche d’Afrique.
Le journal Vanguard le décrit comme « 
un entrepreneur malin qui sait rendre 
possible l’impossible ». Appartenant à 
l’une des quatre lignées royales des 
Yorubas, fils d’un présentateur de radio 
et de télévision, il a été choisi comme 
roi parmi une vingtaine de candidats, 
devenant l’un des chefs traditionnels 
les plus jeunes du Nigeria.
S’il n’a plus de fonctions officielles 
définies, le roi d’Ife reste un chef 
traditionnel extrêmement respecté 
et influent, installé dans la capitale 
historique des Yorubas, fondée au IXe 
siècle et devenue aujourd’hui une cité 
d’un demi-million d’habitants dans le 
sud-est du Nigeria.

Jeuneafrique.com

Le marché de production et de commercialisation du ciment au Togo 
a connu depuis les années 2010, un boom considérable avec les 
reformes engagées par le gouvernement dans le secteur des industries 
extractives. C’est un marché saturé donc qui se refuse au magnat du 
ciment, DANGOTE GROUP malgré ses atouts.

et privés obligés d’arrêter souvent les 
travaux.
Les cimenteries Togolaises font face 
depuis à ces demandes de ciment 
énormes et c’est pourquoi le marché 
a été ouvert à plusieurs groupes 
internationaux. Résultat, le Togo 
compte plus de cimenteries que les 
autres pays de la sous-région.

Que ce soit CIMTOGO, le propriétaire 
de la société HEIDELBERG qui 
possède trois usines au Togo, 
WACEM, ou de DIAMOND CEMENT, 
les industries de ciment installées au 
Togo nourrissent non seulement le 
marché togolais mais beaucoup plus le 
marché international dont le bénin, le 
Burkina, le Mali et le Niger.

Pas de place donc, pour le géant du 
ciment DANGOTE GEMENT, la filiale 
de DANGOTE GROUP, sur le marché 
Togolais. Malgré l’offensive de son 
promoteur Aliko Dangoté, au Togo et 
dans la sous région, malgré le prix « 
abordable de ce ciment ».

Rachidou ZAKARI

C’est au cours d’une cérémonie organisée le 21 
novembre 2015 à Cotonou, Bénin que Mme. 
Adine Ossebi, première femme commandant 

de bord chez ASKY, a réceptionné son Trophée du « 
Leadership Féminin » des mains de Reckya Madougou, 
ancienne Ministre du Bénin. 
Le Trophée de Leadership Féminin organisé chaque 
année par ASKE récompense la femme africaine qui 

Leadership féminin 
Commandant Ossebi Adine d’ASKY, 
nouveau visage de la femme leader
Le commandant de bord Adine Ossebi employée de la compagnie aérienne panafricaine ASKY, a été primé par le 
Trophée ASKE qui récompense le Leadership Féminin. Information donnée cette semaine dans un communiqué 
publié  par la compagnie

joue un rôle socio-économique, politique, 
humanitaire et culturel important dans son 
pays et contribue ainsi au développement du 
continent africain. 
ASKY, est la compagnie aérienne panafricaine 
qui offre le plus grand choix de vols au départ 
de son hub de Lomé (Togo) vers l’Afrique de 
l’ouest et du centre. Les plus de 400 employés 
et 7 avions assurent plusieurs vols quotidiens 
réguliers à travers 22 destinations avec un 
taux de ponctualité en moyenne de 80%. 
Outre les 22 destinations en Afrique de 
l’Ouest et du Centre, les passagers ont la 
possibilité de se connecter avec le reste de 
l’Afrique, les Amériques, l'Europe, le Moyen-
Orient et l'Asie grâce au partenariat avec 
Ethiopian Airlines. 
ASKY a été créée par les institutions 
régionales : la Banque d’Investissement et 
de Développement de la CEDEAO (BIDC), la 
Banque Ouest Africaine de Développement 
(BOAD) et le groupe ECOBANK. La 
compagnie est une société commerciale de 
droit privé et est gérée par des professionnels 
expérimentés issus d’Afrique.

ZAK JAY

En se basant sur les relations de 
bons voisinages qui existent 
entre le Bénin et le Nigéria, le 

Président Yayi Boni a tout d’abord 
félicité son homologue M. Buhari 
pour sa détermination dans la lutte 
contre Boko Haram. Un fléau qui 
gagne aujourd’hui toutes les villes 
de la sous-région. Il estime en effet, 
que pour lutter contre le terrorisme, 
le Bénin est prêt à se joindre à 
d'autres soldats pour travailler 
ensemble afin de vaincre l’ennemi 
commun, Boko Haram. Les voisins 
environnants doivent toujours 
travailler ensemble étant donné que 
le terrorisme ne connait aujourd’hui 
pas de frontières.

Terrorisme 
800 soldats Béninois pour combattre 
Boko Haram
En visite officielle auprès de son 
homologue Nigérian ce mardi 08 
décembre 2015, le président Yayi 
Boni du Bénin a promis l’octroi 
d’un force militaire pour appuyer 
le Nigéria.

Saluant la proposition du Bénin, le 
président nigérian Muhammadu 
Buhari a affirmé qu’il est urgent 
d’accorder une attention particulière 
à cette insécurité grandissante 
dans le Golfe de Guinée, le Nigéria 
étant la plus grande victime de 
vol de pétrole en ce qui concerne 
la piraterie maritime. Il estime en 
outre que l’apport du Bénin et 
l’engagement du gouvernement 
Nigérian viennent ainsi de donner 
une impulsion nouvelle à la Force 

multinationale « Joint Task » du 
bassin du lac Tchad comprenant 
Cameroun, le Tchad, le Niger, le 
Nigeria et le Bénin.
En s’inspirant des élections paisibles 
qui se sont déroulées dans son pays, 
le président Buhari a promis à son 
ami Béninois de l’aider à organiser 
de pareilles élections, libres et 
équitables qui se dérouleront en 
Février 2016. 

Alexandre Wémima

En effet, Plusieurs ténors de la 
vie politique centrafricaine ont 
vu leurs dossiers de candidature 

validés. Il s’agit notamment 
des anciens Premiers ministres 
Martin Ziguelé et Anicet-Georges 
Dologuélé ou encore de l’ancien 
ministre de la Communication et 
de la réconciliation nationale Karim 
Meckassoua. Une seule femme 

Centrafrique
Bozizé recalé pour la présidentielle

figure dans la liste: Régina Konzi, 
professeure d'anglais et candidate 
indépendante.
Au total, 30 candidatures à la 
présidentielle du 27 décembre 
prochain ont été validées et 14 
autres recalées, dont celle de l’ex-
président François Bozizé.
La Cour Constitutionnelle, dont 
les décisions sont sans appel, a 
précisé avoir rejeté le dossier de 
candidature de François Bozizé en 
raison de l’incapacité de ce dernier à 
fournir la preuve de son inscription 
sur les listes électorales. «Il n'y a rien 
de surprenant, nous savions que 
la messe était dite (...) il y a eu des 
pressions intérieures et extérieures 
pour écarter Bozizé. Mais c'est une 
injustice » affirme Bertin Béa, le 
secrétaire général du parti Kwa Na 
Kwa (KNK). «Tout le monde sait qu'il 
est en exil à Kampala (Ouganda) 
et interdit de voyager à cause des 
sanctions de l'ONU, techniquement 

il ne pouvait donc pas s'inscrire sur 
les listes électorales».
En effet, François Bozizé  est sous 
le coup de sanctions onusiennes 
pour son rôle dans les violences 
interconfessionnelles ayant secoué 
le pays. La Centrafrique a basculé 
depuis dans le chaos, dans le sillage 
du renversement du régime de 
François Bozizé par la coalition 
rebelle à dominante musulmane, 
la Séléka. Les exactions perpétrées 
durant des mois par les combattants 
de la Séléka contre la population 
majoritairement chrétienne, ont 
abouti à la formation de milices 
d'autodéfense anti-balaka, 
déclenchant un cycle infernal de 
violences.
Quant à la présidente de transition, 
Catherine Samba Panza, elle 
ne pouvait être juridiquement 
candidate tandis que l'ancien chef 
de l'Etat Michel Djotodia, écarté 
du pouvoir par une intervention 
militaire internationale début 2014 
n'avait pas déposé de dossier de 
candidature. 

Alexandre Wémima

28 ans après la disparition de 
l’ancien président révolutionnaire 
Thomas Sankara, dans des 
circonstances toujours non-
élucidées, l’histoire commence à 
rattraper les rescapés de l’épisode 
« Sankara », un an après le départ 
en cascade du président Blaise 
Compaoré. 
Le Gal Diendéré aura fait les 
frais d’une politique d’austérité 
aux côtés d’un président qu’il a 
servi pendant deux décennies 
sans partage. Bras droit, et 
surement bras opérationnel 
de Blaise Compaoré, Diendéré 

En lice pour revenir à la tête d’un pays qu’il a dirigé à la faveur d’un coup d’Etat 
pendant 10 ans, François Bozizé Yangouvonda voit sa candidature rejetée par 
la Cour Constitutionnelle ce mardi 8 décembre 2015.

Burkina Faso
Diendéré rattrapé par son passé

devra maintenant répondre 
pour des actes commis par le 
commando qui aurait exécuté 
Thomas Sankara en 1987. Une 
implication qui reste encore à 
prouver. Aujourd’hui en exil, 
Compaoré se réjouira d’avoir 
pris la bonne décision, d’avoir eu 
le bon réflexe de quitter le Palis 
de Kosiam. Voyant le mal venir, 
peut-être présageant une telle 
situation, le Gal avait compris la 
menace quand il s’emparait du 
pouvoir en septembre dernier. 
Actuellement, et au moment où 
tout semble lui tomber dessus, 
il serait en, train de regretter 
d’avoir cédé aux négociations, 
croyant à la bonne foi du 
président de transition. Peut-être 
serait-il mort après l’attaque qui 
se préparait contre lui dans ses 
derniers retranchements, mais au 
moins, cela lui aurait épargné tout 
ce qu’il vit aujourd’hui. Car, au vu 

des charges qui sont retenues 
contre lui, le Gal putschiste risque 
la prison à vie.
Cette nouvelle inculpation 
relative à l’affaire Sankara n’a 
pas manqué de susciter des 
réactions. Pour le parti sankariste 
UNIR/PS, cette inculpation n’est 
qu’un début. « Aujourd’hui, avec 
l'inculpation du général Diendéré, 
nous avons l'inculpation officielle 
de Blaise Compaoré. Nous 
voulons tous connaître la vérité 
sur ce qui s'est réellement 
passé le 15 octobre 1987. Nous 
avons demandé aux nouvelles 

autorités de conduire le dossier 
jusqu'à terme. Nous attendons 
du président Roch une justice au 
service du peuple, une justice où 
le coupable, quelque soit son rang, 
doit être puni conformément à la 
loi ».
Comme qui dirait, la nature a voulu 
que ce soit le chef d’orchestre 
lui-même de cet assassinat qui 
soit amené à vouloir reposer les 
mêmes actes qu’il a posés en 
1987, pour que la justice se fasse 
le plus rapidement possible. Il 
aurait pu s’éclipser, s’enfuir du 
pays après le départ de Compaoré 
que cette affaire traine encore 
dans les mains de la justice. Car 
avec cette arrestation, beaucoup 
de choses seront dites au cours 
du procès et le peuple pourra 
connaitre enfin ce qu’il s’est passé 
cette triste nuit du 15 octobre 
1987.

A.W

Inculpé pour son putsch manqué contre le régime de transition, le général 
Diendéré est désormais poursuivi par la justice militaire Burkinabé dans le 
dossier de la mort de Sankara.  Une situation qui le met face à son passé au 
moment où l’auteur principal présumé est en exil.

Les enregistrements sonores 
authentifiés par Isaac Zida, le 
Premier ministre de la transition 

Burkinabé aura fini de plonger le 
numéro 2 Ivoirien. Et même s’il 
ne s’est pas encore officiellement 
prononcé sur la question, tout porte 
à croire qu’il aura du mal à se libérer 
de ces soupçons, devenus presque 
irréfutables quant à son implication 
dans l’affaire de la tentative de coup 
d’Etat au Burkina Faso.

Aujourd’hui, comme pour lui donner 
le coup de grâce, une autre affaire 
s’accroche gracieusement à son cou. 
Soro doit en outre répondre à une 
plainte déposée en France, auprès 
du parquet de Paris, au mois de juin 
2012 par le fils de l’ex-président 
Laurent Gbagbo qui estime avoir 

Décédé des suites d’une 
longue maladie à son 
domicile des ‘’Filaos’’ dans 

sa 82ème année, les cérémonies 
d’hommages au Général-président 
Mathieu Kérékou, ont démarré ce 
mercredi 9 décembre 2015 par la 
cérémonie des adieux aux armes. 
Des cérémonies qui dureront quatre 
jours et qui prendront fin ce samedi 
12 décembre 2015 par l’inhumation 
à Kouarfa à Natitingou dans sa ville 
natale, et ce, dans l’intimité familiale.
Les présidents Mouhamadou Buhari 
du Nigéria, Mahamadou Issoufou 
du Niger, Faure Gnassingbé du 
Togo et Theodoro Obiang N’guema 

Benin / Obsèques de Kérékou
Buhari, Issoufou, Obiang et 
Faure attendus
Décédé le 14 octobre dernier, le président Kérékou continue de mobiliser 
autorités et dignitaires autour de lui. Plusieurs présidents sont ainsi attendus 
pour ses obsèques.

de la Guinée Equatoriale devraient 
atterrir à Cotonou dans les heures 
à venir. D’autres délégations sont 
attendues à Cotonou pour conduire 
celui qui aura marqué la vie politique 
du Bénin par une trentaine de 
gestion du pouvoir exécutif à sa 
dernière demeure.
Il faut préciser que pour permettre 
à toute la population de participer 
aux obsèques de celui qu’ils 
considèrent comme le père de la 
nation Béninoise, le gouvernement 
a déclaré la journée du jeudi 10 
décembre 2015 fériée, chaumée et 
payée. 

T.M

Côte d’Ivoire
Soro face à son destin?
Depuis un certain temps, le président de l’Assemblée nationale ivoirienne est 
le centre de toutes les attentions. Cité dans l’affaire des bandes sonores au 
Burkina Faso il y a peu, Guillaume Soro se retrouve de nouveau sous un mandat 
d’amener de la justice française.

été « enlevé, séquestré » et victime 
de « traitements inhumains et 
dégradants » pendant quatre mois.
Deux affaires qui semblent ternir  
l’image du président de l’Assemblée 
nationale ivoirienne, présenté 
comme l’un des héros de la chute de 
Gbagbo en 2011. Et son passé de 
chef des rebelles n’est pas de nature 
à arranger les lourds soupçons 
qui commencent à courir sur cet 
homme dans les deux dossiers.
De deux choses, l’une : soit la 
France veut particulièrement régler 
ses comptes avec Soro pour avoir 
« maltraité » un citoyen français, 
soit, au-delà des soupçons, c’est son 
passé, son vrai visage qui finit par 
prendre le dessus et que le monde 
finira par découvrir.
Quoi qu’on dise, et même si ce 

mandat d’amené a été vite levé sous 
prétexte d’une erreur du parquet 
français, l’heure des comptes arrive 
à grands pas pour cet homme qui 
a participé d’une manière ou d’une 
autre à la mort de près de 3000 
ivoiriens dans la fameuse crise post-
électorale de 2011.Une autre affaire 
à laquelle Soro devrait faire face au 
moment venu.

Comme on peut le dire, l’histoire 
s’amuse à laisser dérouler les 
évènements pour, le moment venu, 
demander des comptes. Et comme 
les faits sont têtus, l’histoire arrive 
tôt ou tard à rattraper les gens et à 
rétablir la vérité. Elle aura pris plus 
de 28 ans au Burkina Faso dans 
l’affaire de Sankara. Elle prendra 
surement moins de temps en Côte 
d’Ivoire. Mais elle y arrivera. Et 
comme le cas Diendéré au Burkina 
Faso où Soro serait cité, les deux 
hommes font face à leur destin, un 
destin qui puise ses racines de leur 
passé.

Alexandre Wémima

Bozizé

Diendéré

Yayi boni et  M. Buhari

Ossebi Adine recevant le prix
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Aimée Abra TENU

Nadédjo 
BIGOU-
LARE

Nouvelle 
invetion 

de Logou 
concept

Une publication récente du 
Programme des Nations Unies pour 
le développement (PNUD), indique 

que depuis 2012 « Près de 400 jeunes, dont 
30% de femmes, ont lancé leur entreprise 
avec l’appui du projet au Fonds d’appui 
aux Initiatives Economiques des Jeunes 
(FAIEJ), plus de 650 plans d’affaires issus 
des formations ont obtenu un micro-
financement, et 400 autres sont en cours. 
L'Agence Nationale pour l'Emploi a soutenu 
plus de 25 000 demandeurs d'emploi et 
offert 1 000 emplois permanents depuis sa 
création ». 

Mieux ! Un communiqué en date de la 
fin du mois d’Août 2015 du Centre de 
formalités des entreprises (CFE) affiche : « 
6368 entreprises ont été créées au Togo au 
premier semestre 2015 contre 5347 pour la 
même période l’année précédente ». Sans 
aucun doute, il n’y a jamais eu autant de 
porteurs d’initiatives enregistrés auprès du 
CFE.
 Arrêtons-nous sur ces chiffres qui séduisent 
à tous les coups, mais qui constituent une 
matière à réflexion. Qu’est-ce qui peut bien 
justifier une « explosion » aussi spectaculaire 
sur le marché de l’auto-emploi ? 

Si suivant, les circonstances, cette « croissance 
des chiffres » s’explique par la réduction 
du délai de création, la simplification des 
procédures, l’environnement des affaires 
plus attractif...c’est sans compter que 
l’Entrepreneuriat chapeaute tous ces 
éléments-là.
Autre raison : les difficultés éprouvées par 
bien de jeune pour intégrer le tissu socio-

Entrepreneuriat au Togo

Clé d’espoir pour l’emploi jeune

professionnel les contraignent à inventer 
des « solutions clés en main ». L’on est, en 
effet, fondé de se demander, si le marché 
de l’emploi se raréfie en Europe par 
exemple, a- t-il jamais existé en Afrique, et 
au Togo, dans le cas d’espèce? L’embellie 
ou le boom de ces chiffres permettent 
désormais d’ouvrir des fenêtres de l’espoir. 
Car ces chiffres relatifs à l’entrepreneuriat 
et l’entrepreneuriat jeune en l’occurrence, 
montrent l’esprit d’entreprendre, l’envie 
et la détermination de prendre l’avenir 
en main, de se donner des chances en 
matière d’emploi et autres comportements 
positifs observables ces dernières années 
en matière de création d’emploi. Et 
ces jeunes entrepreneurs, porteurs de 
solutions concrètes et modulables pour le 
développement social et économique local 
sont de véritables pivots !

L’universitaire Bigou-Laré, croit justement 
qu’« aujourd’hui tout un chacun sait ou du 
moins a une idée de ce que recouvre  le 
concept de l’entrepreneuriat. »
L’entrepreneuriat serait-il la solution 

efficace pour permettre à un plus grand 
nombre d'occuper une place d'acteur 
économique dans nos pays en pleine 
croissance ? 

Au cours d’une récente tournée africaine 
en 2006, portant sur le social business, 
Muhammad Yunus Professeur économiste 
et prix Nobel de la paix a déclaré que 
« l’entrepreneuriat serait la clé du 
développement de l’Afrique. » Il ne croyait 
pas si bien dire !

L’entrepreneuriat, le concept développé 
par l’économiste autrichien Joseph 
Schumpter en 1950 est aujourd’hui un 
indéniable moteur de croissance, poussant 
les gouvernements à mettre en œuvre des 
politiques à l’échelle nationale pour son 
accompagnement, son encouragement et 
sa promotion.

Du côté du Togo, les autorités ont-elles 
prévu des plans d'actions opérationnels ? « 
La politique nationale de l’entrepreneuriat 
mise en œuvre par les départements 
ministériels et agences répond aux défis du 
secteur », rassure le professeur Bigou-Laré.
L’entrepreneuriat se présente alors comme 
un palliatif indéniable dans la lutte contre le 
chômage et donc contre la pauvreté. Et le 
gouvernement togolais en a conscience. La 
preuve ? via moult projets, programmes....
de son ministère du développement à 
la base, le ministère du commerce et 
du secteur privé...il affiche sa volonté 
de développement et de promotion de 
l'entrepreneuriat.

 Sauf que tout est encore à jouer surtout sur 
le plan éducatif. Car l’inadéquation Emploi/
Formation reste un des talons d’Achille de 
l’entrepreneuriat.
Il n’est pas en effet rare d’entendre bien de 
spécialistes déplorer le fait que les grandes 
écoles et les universités de la place forment 
plus des demandeurs d'emploi et non des 
entrepreneurs. 

Profil des entrepreneurs au Togo

une enquête réalisée auprès de trois cents 
entreprises à Lomé en juin 2011,par la 
Faculté des Sciences Economiques et de 
Gestion de Lomé (FASEG) indique ce qui 
suit en terme de résultat :

83,56% des promoteurs enquêtés sont 
de nationalité togolaise contre 12,34% 
de nationalité étrangère. Les hommes qui 
entreprennent sont de 82,27%,  les femmes 
de 17,73%. Les créateurs d’entreprise ont 
dans la majorité un âge qui dépasse 40 ans, 
l’âge maximal actuel d’entrée à la fonction 
publique au Togo. Conclusion partielle : les 

jeunes 39,13% sont moins entreprenants. 
Bien des entrepreneurs n’ont pas en amont 
une expérience entrepreneuriale. 37,25% 
d’entre eux sont instruits. Et beaucoup n’ont 
pas reçu de formation professionnelle après 
leur diplôme. Les marchés locaux leur sont 
plus accessibles que les marchés nationaux 
et internationaux. 70,57% fonctionnent sur 
le marché local contre seulement 20,07% 
qui opèrent sur le plan national et 9,36% qui 
arrivent à accéder au marché international...

Profil des entreprises

Nombre des entreprises togolaises sont des 
établissements qui représentent 65,89% du 
total des entreprises enquêtées. Les Sociétés 
à Responsabilité Limitée (SARL) ou les SARL 
unipersonnelles (SARLU) constituent près 

de 28,09% des entreprises enquêtées. 
72,73% d’elles  opèrent principalement 
dans le commerce. Les branches de 
Communication /Télécommunication et 
Banques/Institutions financières occupent 
respectivement seulement 4,04% et 1,69% 
de ces entreprises.

 Une analyse bi-variée entre ces deux 
variables montre que la majorité des 
établissements évoluent dans le commerce 
ou dans la branche Communication /
Télécommunication alors que dans la 
branche Banque/Institution financière, 
ce sont les SARL/SARLU et les Sociétés 
Anonymes (SA) ou Sociétés Anonymes 
Unipersonnelles (SAU) qui y opèrent...
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Choco Togo, spécialisé dans la 
fabrication de chocolat biologique,  a 
reçu le 6 décembre  à Lomé le prix du 

jeune entrepreneur de l’année à l’issue de 
la troisième édition du Forum des jeunes 
entrepreneurs. « La filière du café cacao 
au Togo n’a aucune valeur ajoutée car tout 
est destiné à l’exportation. Nous voulons 
révolutionner l’industrie agro-alimentaire 
au Togo en apportant cette valeur ajoutée 
tout en offrant un chocolat naturel bio aux 
Togolais », a déclaré Nathalie Kpanté, 28 
ans, en recevant son prix.

L’aventure a démarré fin 2013. Six jeunes 
entrepreneurs togolais ont participé en 
Sicile à une formation sur la fabrication 
traditionnelle du chocolat et à Cita Di 
Castello (Italie) à la foire internationale 
du chocolat équitable.  Une formation 
organisée dans le cadre du projet FYSIC (Fair 
Young Sustainale Inclusive and Cooperative) 
du programme Youth in Action, financé par 

Choco Togo, lauréat du Forum des jeunes 
entrepreneurs

l’Union européenne.
De retour au Togo, ils ont décidé de se lancer 
dans la fabrication d’un chocolat biologique 
made in Togo en utilisant que des produits 
locaux produits de manière durable.

commodafrica.com

Vous êtes de la Maison de 
l'Entrepreneuriat de Lomé. Pouvez-
vous nous expliquer brièvement ce 

que recouvre le concept d’Entrepreneuriat?

L’entrepreneuriat est l’acte par lequel l’on 
crée une entreprise afin de créer de la 

Entretien avec le Professeur Nadédjo 
BIGOU-LARE, membre du Directoire de 
la Maison de l’Entrepreneuriat de Lomé

richesse ou de l’emploi ou les deux à la fois. 
En réalité, le concept de l’entrepreneuriat va 
au-delà de cette définition pour recouvrir 

des aspects cognitifs chez l’individu 
qui entreprend, un état d’esprit et un 
comportement observables.

La Maison de l'Entrepreneuriat est la 
première structure de ce genre qui a été 
créée au Togo. D’où est venue l’idée de ce 

projet et à qui s’adresse-t-il? 

L’idée de création de la Maison de 

l’Entrepreneuriat à Lomé (MEL) est venue 
d’une réflexion menée depuis 2010  au 
niveau de l’Université de Lomé mais aussi 
au niveau des deux autres partenaires à 
savoir la Mairie de la ville de Lomé et la 
Chambre de Commerce et d’Industrie du 
Togo (CCIT), sur les moyens par lesquels 
l’esprit d’entreprendre et le désir de l’auto 
emploi pourraient être développés auprès 
des étudiants et des jeunes en général. 
    Ce projet s’adresse principalement aux :
- étudiants en formation ou en fin de 
parcours ;
- aux jeunes et moins jeunes désireux de 
se prendre en charge en créant leur propre 
entreprise ;
- aux employés en entreprise qui souhaitent 
développer et améliorer la gestion de leur 
entreprise.

Quelles actions concrètes menez-vous 
pour toucher vos publics cibles ?

Plusieurs actions concrètes sont organisées 
: 
a) des ateliers de formation de 
courte durée sur l’entrepreneuriat et 
la création d’entreprise sur le campus 
universitaire et à la Chambre de commerce ;
b) des conférences débat sur divers 
thèmes en relation avec l’entrepreneuriat, la 
PME et la gestion de ces entités ;
c) des formations qualifiantes pour 
tout jeune ou moins jeune ayant une idée 
de création d’entreprise

Ces dernières années, l’on a effectivement 
beaucoup entendu parler du concept, 
pouvez-vous nous situer sur sa genèse au 
Togo ? 

Nous pouvons dire pour notre part que 
le concept d’entrepreneuriat ne date 
pas d’aujourd’hui mais il s’est beaucoup 
popularisé ces cinq dernières années 

suite d’une part, à l’ampleur  qu’a prise le 
chômage des jeunes diplômés dans nos 
pays et d’autre part, au constat du manque 
d’initiative auprès de ces jeunes.  Il faut 
également noter que les acteurs politiques 
tout comme la société dans son ensemble 
ont de plus en plus pris conscience du 
rôle important du secteur privé dans le 
développement économique. 

Aujourd’hui, le concept s’est développé 
et est ancré dans bien d’esprits, comme 
l’attestent bien d’initiatives. Quels constats 
et quels bilans peut-on établir à partir de 
toutes ces expériences ?

Une chose est sûre, aujourd’hui tout un 
chacun sait ou du moins a une idée de ce que 
recouvre  le concept de l’entrepreneuriat. 
L’engouement que l’on constate de nos jours 
au Centre des Formalités des Entreprises 
(CFE) à Lomé est en partie dû aux activités 
que mènent la MEL et les autres acteurs 
dans la promotion de l’entrepreneuriat au 
Togo. 

L’un des problèmes souvent évoqués par 
les spécialistes, est l’inadéquation Emploi / 
formation. Qu’en pensez-vous ? 

Ce problème est réel et c’est l’un 
des mobiles qui ont conduit très tôt 
l’université à s’engager dans la voie de la 
professionnalisation de ses enseignements 
et à initier et participer activement à la 
création de la MEL. 

 Un mot pour conclure l’entretien ?

Notre souhait est que l’entrepreneuriat 
atteigne le milieu scolaire et para scolaire 
afin que l’esprit d’entreprise se développe 
auprès de cette cible plus jeune.  Ceci est 
un des axes majeurs du plan d’action de la 
MEL.

Pouvez-vous vous présenter et nous en 
dire plus sur votre entreprise?

Je suis Aimée Abra TENU. Je suis jeune 
entrepreneur sociale et engagée depuis 
15ans dans ma communauté à travers l’ONG 
Sainte Thérèse de l’Enfant Jésus (STEJ Togo) 
que j’ai créé pour contribuer à l’éducation 
des enfants dans un environnement sain. 

Interview avec Aimée Abra TENU

STEJ Togo s’est assignée plusieurs missions, 
entre autres : Mobiliser les ressources 
nécessaires pour garantir la scolarisation 
des enfants jusqu’à leur formation 
universitaire et ou professionnelle. Œuvrer 
avec les différentes parties prenantes de 
la vie des enfants accompagnés afin de 
créer un environnement favorable à leur 
épanouissement....
Pour pérenniser ces actions sociales 
avec une implication des parents et 
communautés, nous avons lancé des 
activités génératrices de revenus qui ont 
évolué en une entreprise sociale dénommée 
« Mi-Woè » (« faisons-le » en Mina, la langue 
la plus parlée au Togo). Mi-Woè produit et 
commercialise trois produits dont :

• « Zam-Ké » : une marque de sacs et 
accessoires recyclés en matières plastiques. 
Zam-Ké créé de l’emploi (10 salariés) et 
apporte une revenu supplémentaire à en 

moyenne 30 femmes par mois (30 000 et 
40 000 frs CFA). 

• « ViViFruits » : une marque de 
Jus et Sorbets avec les fruits et légumes 
frais du Togo. « ViVi » veut dire « délicieux 
» en Mina. L’idée est de remettre dans le 
quotidien des togolais la consommation des 
fruits et légumes. ViViFruits crée également 
de l’emploi (6 salariés et 12 saisonniers). 

Vous êtes dans une forme d’entrepreneuriat 
que l’on appelle le Social business, que 
signifie-t-elle ?

Un « Social Business » ou une entreprise 
sociale permet de mettre l’humain et son 
environnement au cœur d’une activité 
économique. Pour notre part, il s’agit tout 
d’abord d’avoir innové en proposant des 
produits meilleurs à consommer pour la 
santé et salutaire pour l’assainissement de 
notre environnement. Nous avons aussi 
choisi de donner du travail aux personnes 
vulnérables sur le marché de l’emploi.

Comment avez-vous financé votre création 
d’entreprise ?

Par plusieurs moyens ; fonds propres, fonds 
venant de mon environnement proche, 
du financement participatif et en derniers 
recours un prêt bancaire.

Quelles ont été les principales difficultés 
auxquelles vous avez dû faire face et 
quelles sont présentement vos difficultés ?
Les difficultés ont été nombreuses au 
lancement de nos activités, d’une part parce 
que nous avons été les premiers à créer des 
sacs recyclés en matières plastiques, des 
jus et sorbets 100% pulpes et fruits frais et 
surtout sans pasteurisation. Sur la logistique 
par exemple, nous devons chercher entre 
le Ghana, la Côte d’Ivoire, le Maroc et 
l’Occident pour trouver nos équipements 
et nos consommables.  Je pense qu’il y a un 
effort collectif à faire pour la consommation 
des produits Made in Togo. Sans ce marché, 
nous ne serons pas capables de produire en 
grande quantité, ni améliorer nos services ni 
la qualité de nos produits, nous ne pourrions 

Présentez-vous aux lecteurs de Togo 
Couleurs svp ?

Bonjour et merci de l’occasion qui nous 
est offerte à travers cette vitrine. Je suis 
Ephrem KOUTOUMNA, Chief Executiv 
Officer (CEO) de DITOMEDIA une jeune 
start-up digitale et  coordinateur de 
JTDEV, organisation qui promeut TIZI, le 
café des entrepreneurs et innovateurs. 

pas non plus être compétitifs sur le marché 
sous régional.

Et si c’était à refaire, retenteriez-vous 
l’expérience ? D’une autre manière ?

J’aurai sans doute d’autres moyens, j’aurai 
rencontré d’autres personnes donc oui sans 

doute l’expérience sera différente. Je veux 
dire que je ne regrette pas d’avoir innové, 
de m’être lancée sur un terrain neutre sans 
avis, sans exemple. C’était un défi et nous 
continuons à le relever tous les jours.
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Interview de Ephrem KOUTOUMNA, 
Directeur Exécutif de TIZI 

J’ai également la casquette de consultant 
Business Developer et dans ce cadre 
nous accompagnons les entreprises 
dans la mise en place de leur stratégie de 
développement.

Pouvez-vous nous présenter le concept 
TIZI que vous avez tout dernièrement mis 
au point ?

TIZI est le café des entrepreneurs et 
innovateurs. C’est une rencontre mensuelle, 
un cadre d’échange et de partage entre 
entrepreneurs, professionnels, porteurs 
d’idées de projets, etc. ; une première 
au Togo. Organisé sous le format mini-
conférences, présentation, témoignages 
et réunissant plusieurs centaines de 
personnes. Lancé officiellement en juin 
2015, TIZI a lieu chaque dernier samedi du 
mois à la Blue Zone à Lomé. 

TIZI qui signifie en Tem (une langue locale 
du Nord Togo) se réunir, se rencontrer. 
Il est au carrefour de l’entrepreneuriat, 
de l’innovation et des Technologies de 
l’Information et de la Communication. Il 
se veut une passerelle pour la jeunesse 
entreprenante à  travers laquelle des projets 
innovants verront le jour.

Selon vous, quelles sont les qualités dignes 
d’un entrepreneur modèle ?

Avant toute chose, il faudrait retenir que 
l’entrepreneuriat est une culture et un état 
d’esprit car face aux obstacles il faut avoir 
un moral de guerrier. 

Les facteurs clés qui peuvent permettre 
à un entrepreneur de réussir se situent à 

plusieurs niveaux, mais la mère de toutes 
ces qualités, c’est le COURAGE. C’est 
quoi le courage ? C’est le fait de faire les 
bonnes choses au bon moment malgré 
tous les obstacles et difficultés. A partir de 
là on peut parler de la  DETERMINATION, 
celle qui permet de faire ce qu’on poursuit 
comme objectif à tout prix. LA FLEXIBILITE 
vient distinguer justement la détermination 
de l’obstination qui est le fait de faire la 
même chose dans l’espoir que cela finisse 
par changer. La flexibilité est un élément à 
prendre en compte afin d’opérer des choix. 
Je parlerai ensuite de l’IMAGINATION. C’est 
un élément essentiel pour l’entrepreneur. 
Il faut le distinguer de l’intelligence. Pour 
avoir une imagination débordante, il 
faudrait développer sa créativité, ce que 
notre système scolaire classique actuel 
ne nous donne pas forcément ou a priori. 
L’intelligence n’est pas un critère, mais il nous 
aide à déterminer le secteur dans lequel 
on doit intervenir. Enfin l’entrepreneuriat 
c’est un peu pousser le monde vers soi 
très légèrement, du coup il faut savoir être 
MALIN. Le dernier point c’est la FIDELITE et 
l’AMITIE, car les entrepreneurs tout comme 
les politiciens sont très fidèles dans le long 
terme. Ils choisissent les gens dans leurs 
équipes pour leur fidélité et leur confiance.

La troisième édition du Forum des jeunes entrepreneurs dont le palmarès vient d’être dévoilé, a montré l’intérêt de bien de jeunes togolais pour la chose entrepreneuriale. 
Togo Matin, emporté par cet élan pareil aux forces des vagues de l’océan, vous propose une exploration en « Terre entrepreneuriale » togolaise pleine émergence et 
d’innovation. Pour prendre le pouls de ce domaine qui attise le feu de toutes les envies de jeunes, voici quelques initiatives, quelques acteurs clés, le Professeur Nadédjo 
BIGOU-LARE, membre du Directoire de la Maison de l’Entrepreneuriat de Lomé, de Aimée Abra TENU, Fondatrice et Directrice de l’ONG Sainte Thérèse de l’Enfant 
Jésus (STEJ Togo) et le jeune entrepreneur Ephrem KOUTOUMNA, Directeur Exécutif de TIZI...Dossier.

Le Patemix semble rudimentaire, mais il est 
terriblement efficace
Logou Minsob, l’inventeur du Foufoumix, une 

machine permettant de faire du foufou en quelques 
minutes, vient de présenter sa nouvelle création, le 
Patemix, un robot capable de fabriquer de la pâte 

Logou Minsob n’est pas si foufou que ça

de riz ou du maïs, nourriture de base des togolais.
Le Patemix  fonctionne à l’électricité, au solaire et 
au gaz.
Logou Minsob espère passer rapidement à l’étape 
industrielle afin d’exporter son dernier bébé en 
Afrique. Republicoftogo.com
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D'après ce visuel, quel conseil donnez-vous à vos filles qui sortent à partir de minu?

Les bons plans et  les bonnes adresses

LA BELGA (2e rue à gauche après le commissariat 
central) ; Tél : 90 32 45 45 
PIZZERIA GREENFIELD (Qtier Tokoin 
Hôpital Rue Akati) ; Tél : 22 21 21 55

Où sortir à Lomé ?

Où manger à Lomé ?
RESTAURANTS AFRICAINS

SNACKS & PIZZERIA

BOMACO STE (Qtier Ramco 44, Avenu de la 
libération) ; Tél : 22 21 02 73 
CROQUEMBOUCHE (Qtier A gbalépo- 
dogan en face de GTA; Tél : 22 25 14 46

BOULANGERIES & PÂTISSERIES MUSCULATION / MASSAGE
BODYBUILDING-CLUB (Rue des hydrocarbures) ; Tél: 
90 24 10 72
GYM CENTER (Qtier Nyékonakpoè, Avenue Joseph 
Strauss) ; Tél : 90 04 76 60
GYM GHIS PALACE (Qtier Baguida) ; Tél : 22 71 49 70

DR THIERRY CASTANET ; Tél: 90 97 15 15
DR CORINNE JOULIN-KARKA ; Tél: 22 23 46 77
CLINIQUE BIASA; Tél: 22 21 11 37
CLINIQUE SAINT-RAPHAËL; Tél: 22 25 92 77
CLINIQUE DE L’AEROPORT; Tél: 22 26 90 12
CHU TOKOIN; Tél: 22 21 25 01
CHU CAMPUS; Tél: 22 25 47 39 / 22 25 77 68
HORLOGE PARLANTE; Tél: 116
PROTECTION DE L’ENFANCE; Tél: 111 / 22 20 45 10
SPECIALE INFO SANTE; Tél: 80 00 00 11

COURRIER EXPRESS

En suivant les flèches, aidez ce cobra à avoir sa proie . NB: Le démon   
(        )  protège la souris et vous tue si vous empruntez sa voie.

Les plages

Les danses

DHL (Qtier Nyékonakpoè, 15 78 ; Bd du 13 Janvier, 
Galerie Tountouli ) Tél: 22 21 68 51
EMS TOGO (Tél: 22 26 70 51)
FEDEX (276; Bd du 13 Janvier, immeuble FIATA; 1e 
étage) Tél: 22 21 24 96
TOP CHRONO (Assiganto; Av Sylvanus Olympio) Tél: 
22 21 73 68
SDV EXPRESS (Rue du commerce) Tél: 22 22 41 26

OPERATEURS TELEPHONIQUES
MOOV ; Tél: 22 20 13 20
TOGO CELLULAIRE ; Tél: 22 22 66 11
TOGO TELECOM ; Tél: 22 21 47 14

SANTE GENERALISTES

TOGO MOTO CROSS (Face au Golf club d’Agoè Nyivé) 
; Tél : 90 17 95 07
L’AFRICLUB (Qtier : Kégué entre CHR et la FTF) ; Tél : 
92 52 24 40

MOTO & KARTING

INFOS UTILES

CANTINE DE L’IBIS HÔTEL (Qtier Administratif 
derrière l’Hôtel IBIS) ; Tél : 90 08 52 54
NOPEGALI VIP (Bd du 24 Janvier en face de la 
BTCI) ; Tél : 22 22 94 00

Jeux :

COCO BEACH, Tél : 22 71 49 37
PURE PLAGE (Qtier Baguida, après usine Picos) ; 
Tél : 92 96 56 48
MARCELO BEACH (Qtier Baguida) ; Tél : 22 27 21 
55 / 93 67 67 67
NEW RAMATOU PLAGE (Zone portuaire Lomé) ; 
Tél : 22 41 53 39 / 92 88 03 58

COURS DE CAPOEIRA ; Salle GYM TONIC. Tél : 
90 79 79 90
COURS DE ZOUMBA (VITAL CLUB, Nana 
BLAKIME) ; Tél 90 30 38 75
CIE CADAM (Danse traditionnelle africaine) ; Tél 
: 90 15 39 87

Photo du jour

DU 30 Nov- 07 Déc 2015
PHARMACIES DE GARDELES BLAGUES DU JOUR

Le pardon

Lire

CHARITE   (à coté du CEG d’Agoè-Nyivé), Tél: 22251260
 3e ARRONDISSEMENT (Bd 13 Janvier, près de l’immeuble 
FIATA), Tél: 22 21 52 27
CHRIT ROI (Kagomé), Tél: 22 27 46 66
EMMAUS (Route de Mission Tové), Tél : 22 51 29 19
ADJOLOLO (58, Rue Franz Joseph Strauss), Tél: 22 21 05 13
SHALOM  (Agoè-Cacavéli non loin de BKS), Tél : 22518760 
DE L’EDEN (Route d’Aného, face cité Baguida), Tél : 
22 27 53 55
LUMEN  (Route de Kpalimé près de Togo boisson à 
Cassablanca), Tél : 23 38 68 36
ADONAI (face hôtel la plantation à Agoè-Nyivé), Tél: 
22 50 04 05
ABRAHAM  (Agoè Logopé Kossigan), Tél : 22 50 10 00
APOLLON  (face complexe scolaire makafui- Avédji), Tél : 
22310107
VERSEAU (Près de Maison Bateau Baguida), Tél : 22 77 34 53
ENOULI (Station d’Agbalépédogan), Tél: 22 25 90 68
ORCHIDEE  (Léo 2000) , Tél: 22474287
SOLIDARITE (Rue Avédji Vakpossito, stationTotal Totsi) ; Tél 
: 22509707
DEO GRATIAS (Derrière le siège ECOBANK, Kotokou 
Kondji), Tél: 22 21 83 31
STE MARIE (Face super marché Tokoin RAMCO), Tél : 
22 21 85 58
OLIVIERS (Bd Houphouët Boigny), Tél : 22 43 89 40
AVE MARIA  (Station Kodomé, Face CHU Tokoin), Tél :
22 22 33 01
INTERNATIONALE (Hédranawé « Assiyéyé » Bd du Hoha), 
Tél: 22 26 89 94
FOREVER (Tokoin forever, face garage centrale 
administratif), Tél: 22 26 11 77
ST PAUL (Bd Jean Paul II), Tél: 22 22  46 72
UNION (Bd Malfacassa, face crèmerie Bamudas – Bè Kpota), 
Tél: 22 27 71 64 THERYA (Route de la Foire internationale 
Togo 2000), Tél: 22 61 56 52
ADIDOGOME (Face Camp 2e RI Adidogomé), Tél :225054 85
MATHILDA  (Route patassé – Lomégan - ODEF), Tél : 
2251 1534
JAHNAP  (Djidjolé-Gakli près du favonetmultimédia) Tél: 
22512256
SILOE (Carrefour Apédokoè, Atigangomé), Tél: 22 33 82 87
HOSSANA (Route de ségbé, carrefoure Sagbado, 
Adidogomé) , Tél:  22 51 50 49
ETOILE (10 Av nouvelle marche) , Tél:  22 21 88 47

Une femme s’habille 
devant son mari à 

8h pour aller au marché. 
Etant pressée, elle porte à 
l’envers son slip et le mari 
couché tout  juste à coté 
du lit ne dit rien. 
A 11h, de retour du 

marché, en se déshabillant 
dans la chambre, son mari 
toujours couché constate que 
le slip est correctement porté 
!!!
Questions : 100 pts
1/ Trouvez un titre à cette 
histoire. (0,5 pts)
2/ Où a t-elle pu bien porter 
son slip? (90 pts)
a- Au marché ?
b- Sur la route ?
c- Au magasin du boutiquier 
ou du boucher du marché ??
3/ Justifiez votre réponse s’il 
vous plait (0,5pts)
4/ Aura-t-elle des  arguments 
pour se défendre ? Si oui, 
lesquels ? (8 pts)
5/ Présentation ( 1 pts)
Bonne reflexion

Sujet unique au Bac II   (Coefficient 5)  / Heure : 72 heures

Ne cultive pas la haine au jardin de ton cœur. C’est à toi 
le premier que tu ferais mal.

Ne garde pas la rancune à la moelle de tes os. C’est toi le 
premier que tu briserais.
N’entretiens pas de vengeance au creux de ta mémoire. 
C’est toi le premier qui en souffrirais.
Pardonne. Tu seras plus heureux. Et tu feras plus d’heureux 
autour de toi !

Le pardon est le signe d’un amour authentique (Eros / 
agapè). Un amour qui pardonne, qui réconcilie, qui donne 
une nouvelle vie : la nouvelle création.
La route de la divinisation : la finalité de la vie spirituelle 
est notre participation à la vie divine : C’est ce que les 
pères de l’Eglise appelaient « la divinisation ». Grégoire de 
Naziance (Capadoce 330) écrit : « Dieu s’est fait homme 
afin que l’homme devint Dieu ». 
Le pardon est la dimension essentielle de l’existence 
humaine, il est la seule activité humaine citée dans le 
Notre Père. Il est le « pain de vie » (Léonardo Boff)
Le pardon humain est à la fois une conséquence… et une 
condition du pardon de Dieu. 
« Celui qui ne pardonne pas à son frère ; n’a pas reconnu 
le pardon que Dieu lui donne »
Le pardon est le dont par excellence, qui nous rend à «  la 
ressemblance de Dieu
L’ennemi n’est pas quelqu’un à abattre par esprit de 
vengeance… mais quelqu’un à gagner par esprit de 
pardon. (Léonardo Boff).
 Le manque de foi : Ne pas croire que l’amour est plus fort 
que la haine. 
L’amour donne la vie ; la haine tue. Elle tue l’autre. Et à la 
longue, elle me tue aussi. 
Sois en paix avec toi même. Bonne journée

Chère école : Veuillez excuser Kévin pour ses absences les 28, 
29, 30, 31, 32, et aussi 33 janvier.

.Veuillez excuser Mélissa pour son absence hier. Elle était au lit 
avec des spasmes dans la bouche. 

Veuillez excuser Hector d'avoir été absent hier. C'était la faute de 
sa copine qui ne voulait pas vite quitter. 

Christian ne sera pas à l'école la semaine prochaine parce qu'il 
veut célébrer son mariage. 

Veuillez excuser Valérie. Elle a rendu visite à son copain à Accra. 

Florian était absent à l'école hier car l’harmattan battait son plein. 

Pour raison médicale, mon fils ne pourra pas participer aux cours 
d'éducation physique cette année. Veuillez l'exécuter. 

Veuillez excuser Cindy pour l'E.P.S pendant 30 jours; elle est dans 
sa pérode de menstruation. 

Voici quelques véritables mots d'excuses fournies 
par des parents d'élèves : 

☠

Commençons par rendre à Césaire 
ce qui est  à Césaire. Car c’est le 
poète et dramaturge martiniquais 
qui a forgé le mot dans années 1932-
1934. Mais la réalité recouverte par 
le mot existait bien avant, depuis 
40 000 ans, depuis les statuettes 
stéatopyges des Négroïdes de 
Grimaldi. D’ailleurs comment 
aurait-il pu en être autrement ? 
N’est-il pas normal, je ne dis pas en 
logique, mais en dialectique, que 
chaque  groupe humain élabore ses 
moyens d’adaptation à la Nature et 
d’adaptation de la Nature à lui. Pour 
tout dire, ces moyens  d’expression, 
son langage ? C’est l’évidence, toute 
société humaine à sa Civilisation, 
plus ou moins riche, plus ou moins 
originale, selon sa personnalité. 
Cette civilisation est constituée 
d’une somme de réponses devant les 
énigmes de la nature, de démarches 
devant les exigences de « l’énergie 
humaine ». Elle est fondée sur une 
métaphysique ; sur une ontologie, 
sur un esprit qui est la Culture, 
et elle comprend les mœurs, les 
sciences et techniques, les arts et 
lettres, etc. Elle est fille de la race, 
de la géographie et de l’histoire, qui 
expliquent les façons de sentir, de 
penser et d’agir de chaque groupe 
humain.

Donc, les Négro-Africains, comme 
toutes les autres ethnies de la terre, 
ont un ensemble spécifique de 
qualités dont l’esprit culture, dans 
une situation donnée, a produit 
une civilisation originale, unique, 
irremplaçable. Sans doute certaines 
de ses qualités ont –elles pu se 
rencontrer chez d’autres peuples, 
mais certainement pas toutes 
ensemble, certainement pas sous 
cet éclairage, dans cet équilibre 
et au même degré. La Négritude 
est donc l’ensemble des valeurs de 
civilisation du monde noir, telles 
qu’elles s’expriment dans la vie et les 
œuvres des Noirs.

Pourtant, malgré les vérités 
d’évidence que voilà, la Négritude 
n’a pas été, tout de suite,  comprise. 
On l’a identifiée à un racisme, à un 
complexe d’infériorité, alors qu’elle 
n’est rien autre qu’une volonté 
d’être soi-même pour s’épanouir. 
Malgré la passion des débuts, il n’a 
pas été question de s’isoler des 
autres civilisations, de les ignorer, 
de les haïr ou mépriser mais plutôt, 
en symbiose avec elles, d’aider à la 
construction d’un humanisme qui 
fut authentiquement parce que 
totalement humain. Totalement 
humain parce que formé de tous les 
apports de tous les peuples de toute 
la planète Terre.

D’aucuns ont été jusqu' à nier l’unité 
de la culture nègre, en proclamant 
qu’il n’y avait que des civilisations 
nègres. Comme si les civilisations 
françaises, anglaise, italienne, russe, 
suédoise, par exemple, n’étaient 
pas les faciès divers d’une culture 
occidentale, de tradition gréco-
latine, dont nul n’a jamais songé à nier 
l’unité. Il n’existe, pareillement, un 
ensemble de valeurs fondamentales, 
communes à tous les peuples noirs 
et qui font l’unité de ces peuples.

Léopold Sédar SENGHOR, Négritude, 
Arabisme et Francité Beyrouth, 1967, 
pp.3 à 4

Comme l’auteur de cet article, le public 
a quitté les salles de théâtre depuis 
quelques années. Les raisons de cette 

désaffection s’expliquent par l’imitation presque 
servile du théâtre occidental par les auteurs 
et dramaturges, la production de spectacles 
éloignés des préoccupations des quotidiens des 
populations d’un pays qui traverse gravement 
une crise sociopolitique depuis le début des 
années 1990. On peut ajouter à ces raisons, la 
presque inexistence des salles : deux centres 
culturels étrangers (le Goethe Institut et 
l’Institut Français) situés dans des quartiers 
commerciaux et donc vides les soirs, et trois ou 
quatre lieux privés pour une capitale avoisinant 
2 millions d’habitants. L’Institut Français vient 
d’ailleurs de faire fort en supprimant purement 
et simplement son théâtre.

C’est donc avec un ravissement certain que 
le public a assisté, samedi dernier au Centre 
Culturel Filbleu-Aréma, à la première de La 
République des slips, texte d’Ayayi Togoata 
Apedo-Amah et Charles Manian, mise en scène 
du jeune Amah Joël Ajavon.
Par les temps qui courent, la puissance bien 
sentie de la République est au-dessous de la 
ceinture. On devine aisément que le spectacle 

Théâtre
La République des slips pour une société en crise 
Le théâtre est le lieu propice pour parler politique, voici pourquoi il y a très peu de salles de spectacle dans nos villes. Mais ce n’est pas une raison 
pour les créateurs d’abandonner.

est une satire du capharnaüm social digne d’une 
République bananière : dirigeants corrompus et 
sans vision avec leurs cortèges de prostituées, 
peuples miséreux dans l’abandonnement, 
livrés à l’escroquerie des fourriers de Dieu (on 
retrouve l’anticléricalisme d’Apedo-Amah) ou 
à la fuite à l’étranger, des médias à la solde du 
pouvoir spécialisés dans la désinformation et le 
travestissement de l’info. Bref, pour reprendre 
les vers d’une chanson de Fela Kuti dans 
Sorrow, tears and blood, tout se disperse dans 
la confusion.

On note le vide, la vacuité dans le dépouillement 
de la scène, et la confusion générale à travers le 
rôle trouble des personnages, tel que ce pasteur 
bouffon joué par l’excellent Edem Touglo.
Le ton corrosif et la scatologie caractéristiques 
du texte sont bien du style d’Apedo-Amah et 
de Charles Manian. Eh oui ! Si vous désirez être 
instruit en injures en langue française, il faut 
chercher Apedo-Amah hein ! Il vous passera un 
tel savon que même un cupide négrier portugais 
ne voudra jamais vous acheter contre un miroir !

La mise en scène d’Ajavon emprunte quelque 
peu au concert-party et à Brecht, l’humour 
décapant adoucit le tragique de la situation. Du 

début à la faim, les muscles zygomatiques sont 
mis à l’épreuve. On s’esclaffe franchement mais 
à la fin, on se rend compte que c’est le destin de 
sa propre société qui est ainsi en jeu, mis en jeu. 
Ce théâtre nous parle et parle de nous, de notre 
vécu, de notre misère crasse.
Joël Amah Ajavon monte en puissance depuis 
quelques années en tant que dramaturge et 
metteur en scène. Cette première expérience 
de La République des slips est positive. Certes, 
la mise en scène doit encore évoluer, mais il 
est incontestable qu’Ajavon produit un théâtre 
accessible au peuple. Ce n’est pas souvent le 
cas depuis plusieurs années.

Plus que le roman, le théâtre est la forme la plus 
adaptée pour parler du domaine politique. Mais 
trop tourné vers le théâtre classique, le genre 
traverse une crise profonde, faute de public.
Togoata Apedo-Amah, qui a longtemps enseigné 
le théâtre à l’Université, est revenu sur le sujet 
par un essai sur le concert-party quelque peu 
caduque mais dont on peut s’inspirer pour 
attirer les masses.

Le désarroi que vit la société togolaise après 
plus de 25 ans d’errance parfois chaotique 
du processus démocratique, les jacqueries 
vaines dans les zones rurales pour déjouer un 
pouvoir oppresseur aveugle, le désintérêt des 
populations épuisées de la chose politique, 
ont besoin d’un terrain d’expression. Une 
convocation sur scène est impérieuse. Et nul 
meilleur lieu pour oser ces transformations de 
la scène politique.

Dramaturges et metteurs en scène peuvent 
s’inspirer de l’exemple des Nigérians, à l’instar 
de Fela Kuti, diplômé en Angleterre, qui à son 
retour au pays, a plutôt produit une musique 
mangée à la sauce de la tradition.
La République des slips sera porté sur la scène 
du Goethe Institut ce mercredi 9 décembre. 
En attendant, prenez un réel plaisir à écouter 
ce morceau de Fela Kuti… qui dit tout de La 
République des slips.

Togocultures.com

Première série du genre dans le monde 
cinématographique togolais, « l’amour 
en ligne de mire » est une série de 12 

épisodes de 15 minutes chacune et relate 
l’histoire de Kévin Norman un jeune inspecteur 
de police à qui fut confiée la protection d’un 
cadre de société dont la vie était menacée par 
des mercenaires engagés par un concurrent. 
Intrigue, suspens, trahison, drame et vengeance 
avec en toile de fond une belle histoire d’amour 
sont au rendez-vous dans cette série. 

Cette série vient sensibiliser les populations 
sur les dangers que représentent la corruption 
et le gangstérisme dans nos sociétés et met 
surtout l’accent sur les efforts consentis par 
les services de sécurité pour venir à bout de 
ces fléaux, comme le souligne le réalisateur 
Kevin Amah AHO « ‘L’amour en ligne de mire’ 
est une série policière qui vient dénoncer le 

Cinéma
«L’amour en ligne de mire»,  
la première série policière 
togolaise
«L’Amour en ligne de mire » la série policière togolaise a été lancée officiellement au Togo. Une 
première donc pour un secteur  qui cache un potentiel non exploité.

gangstérisme dans notre pays et rend hommage 
à toutes les forces de sécurité qui ont laissé leur 
vie en essayant de protéger la population. En 
même temps elle décourage le gangstérisme et 
l’escroquerie ainsi que la corruption aussi bien 
au sein de la société que de la police.»

Démarrée depuis 2012 la série totalement 
réalisée sur fond propre à hauteur de 26 244 
000 FCFA débutera en projection en Février 
2016 d’abords en salle au Grand Rex et 
connaitra ensuite sa diffusion sur la chaine de 
télévision LCF.
L’ancien ambassadeur du Togo en France, 
conseiller technique représentant le ministre de 
la communication, de la culture, des arts et de 
la formation civique a tenu à féliciter le jeune 
réalisateur et son équipe pour les efforts fournis 
en vue de la réussite de la série, et tout en 
mettant le point sur la plus-value économique 
que représente le cinéma pour les pays, a réitéré 
par sa voix au nom du ministre l’engagement 
du gouvernement à accompagner de pareilles 
initiatives.

L'auteur Kevin Amah AHO alias Kévin Macile 
fait, sans aucun doute, partie de la nouvelle 
génération de jeunes réalisateurs qui écrivent 
actuellement les nouvelles pages du cinéma 
togolais. Déjà au début des années 2000 le 
jeune réalisateur découvre sa passion pour le 7e 
art. Mais ce n'est qu'en 2009 qu'il décidera d'en 
faire une profession à travers une formation en 
réalisation cinématographique à Accra.

Alomé.com

L’incident grave n’était vraiment pas loin 
! Vendredi 4 décembre dernier, Wiz 
Khalifa faisait partie des têtes d’affiche 

d’un grand concert de Noël organisé par la 
radio américaine Power 106 à Inglewood en 
Californie. 
Parmi les stars présentes Chris Brown, Tyga, 
Travi$ Scott, Ty Dolla Sign et bien d’autres se 
sont partagées la scène.

Wiz Khalifa, qui a récemment battu un record 
sur Youtube avec le morceau See You Again 
featuring Charlie Puth, était parmi les artistes 
les plus entendu. Mais les fans et l’artiste ont 
failli être témoins du pire. 
En effet, alors que Wiz était en plein dans 
son set, comme dans un état second, il 
a complètement oublié les installations 
pyrotechniques mises en place de part et 
d’autres de la scène.

Les yeux mi-ouvert, la dégaine nonchalante, 
le rappeur et ex d’Amber Rose s’est 
dangereusement approché d’une énorme 
flamme qu’il a pu esquiver au bon moment. 
Son visage a failli finir complètement brûlé !
Conscient du danger auquel il venait tout 
juste d’échapper, Wiz Khalifa a toutefois 
continué son set, reprenant ses esprits dans 
un rire stressé.
Plus de peur que de mal !

TRACE 

Musique
Wiz Khalifa a 
failli prendre 
feu lors d’un 
concert 
Sur scène, le rappeur Wiz Khalifa avait 
visiblement oublié les installations 
pyrotechniques mises en place pour son show. 
Résultat, il a faillit se faire brûler le visage. 
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Le plan stratégique présenté 
est scindé en trois axes à 
savoir l’appropriation et 

l’adhésion des populations 
et des acteurs à la mise en 
œuvre des recommandations 
et du programme de la CVJR 
(Commission Vérité, Justice et 
Réconciliation), les réparations 
et les réformes institutionnelles 
et constitutionnelles en plus des 
garanties de non répétition des 
tords du passé.
Ce plan permettra au HCRRUN 
d’avoir une idée claire des 

HCRRUN
Plan stratégique et lancement du logo 
officiel 
Le Haut-Commissariat à la Réconciliation et au Renforcement de l’Unité Nationale (HCRRUN) a 
présenté à la presse nationale hier mercredi à Lomé son plan stratégique de fonctionnement qui 
s’étale sur la période 2016-2018 mais aussi son logo officiel. La cérémonie a été présidée par Mme 
Awa Nana-Daboya, la présidente du HCRRUN.

différentes actions à entreprendre 
dans le cadre de l’exécution 
effective du programme de 
réparation et plus globalement de 
l’ensemble des recommandations 
de la CVJR.

Afin de bien réussir sa mission, 
le Haut-Commissariat à la 
Réconciliation entend collaborer 
étroitement avec la presse 
pour une bonne visibilité, une 
accessibilité et une crédibilité 
du HCRRUN mais aussi une 
circulation adéquate de 

l’information vers les populations 
et de ses agents et une remontée 
d’informations de ces dernières 
vers l’institution.

Outre le plan stratégique, le 
HCRRUN a présenté à la presse 
son logo officiel. Il est représenté 
par deux mains qui se donnent 
la main symbole de l’invitation 
des togolais à s’accorder pour 
se pardonner, se réconcilier et 
à s’unir pour bâtir ensemble un 
Togo prospère. 
Selon la présentation faite par le 
directeur de AG Partners, la société 
qui a conçu l’œuvre, le logo validé 
par le HCRRUN est inspiré de la 
volonté de réconciliation des fils 
et filles du Togo. Il est conçu dans 
un fond blanc dégradé entourant 
la carte du Togo dans laquelle se 
trouve une étoile blanche, le tout 
au-dessus du sigle HCRRUN en 
forme de cor et l’ensemble dans 
les couleurs du drapeau national. 
Rappelons que le HCRRUN a 
été mis sur pied le par décret N. 
2014-13 du 03 avril 2014.

Carlos Amevor

On retrouve dan cette sélection, 
Gbolahan Salami, meilleur buteur 
du championnat du Nigéria. 

Des habitués de la sélection locale son 
également là: les défenseurs Kalu Orji, 
Austin Oboroakpo et Jamiu Alimi, ou encore 
les gardiens Ikechukwu Ezenwa et Olufemi 
Thomas.
Suite au tirage au sort effectué le mois 
dernier, le Nigéria figure dans le groupe C 
avec la Tunisie, le Niger et la Guinée.
Lors du CHAN 2014, le Nigéria a terminé 
3è. Le CHAN 2016 a lieu du 16 janvier au 7 
février au Rwanda.
Gardiens: Ikechukwu Ezenwa (Sunshine 
Stars); Olufemi Thomas (Enyimba FC); 
David Obiazor (Heartland FC); Okiemute 
Odah (Warri Wolves)
Défenseurs: Kalu Orji (Enugu Rangers); 
Austin Oboroakpo (Warri Wolves); Jamiu 
Alimi (Shooting Stars); Matthew Etim 
(Enugu Rangers); Stephen Eze (Sunshine 
Stars); Chima Akas (Sharks FC); Chris 
Madaki (Giwa FC)
Milieux: Ifeanyi Matthew (El-Kanemi 
Warriors); Paul Onobi (Sunshine Stars); 
Usman Mohammed (FC Taraba); Bature 
Yaro (Nasarawa United); Osas Okoro 

CHAN 2016
L e Nigeria sur le starting block 
Le Nigéria annonce les couleurs de sa préparation pour le CHAN 2016. Sunday Oliseh le 
sélectionneur a dévoilé lundi une liste de 26 joueurs pour débuter les entrainements à Abuja 
le 14 décembre prochain.

(Enugu Rangers); Bartholomew Ibenegbu 
(Warri Wolves); JuliusUbido (Heartland 
FC); Ibrahim Salawa Attah (Shooting Stars); 
Christian Madu (Enugu Rangers) 
Attaquants: Ezekiel Bassey (Enyimba FC); 
Gbolahan Salami (Warri Wolves); Tunde 
Adeniji (Sunshine Stars); Bright Onyedikachi 
(FC IfeanyiUbah); Chisom Chikatara (Abia 
Warriors); Prince Aggreh (Sunshine Stars)

Oscar Pistorius était devant le juge ce mardi 
pour contester sa condamnation pour le 
meurtre de sa petite amie Reeva Steenkamp 
et demander une liberté sous caution de 
sa condamnation à 5 ans de prison en 
première instance. Une requête acceptée 
par le tribunal.

Justice
Liberté pour Oscar pistorius

Pistorius est « libéré sous caution, la 
caution étant fixée à 10.000 rands » 
(690 dollars), a annoncé le juge Aubrey 

Ledwaba à la Haute Cour de Pretoria. 
Cependant, il a été assigné à résidence 
chez son oncle et ne peut que faire des 
déplacements que dans un rayon de 20 km 
de sa maison. Il est également autorisé à 
sortir entre 07h00 et midi.

« La prochaine audience est fixée au 16 avril 
2016 », a poursuivi le juge. Pistorius a fait 
appel de sa condamnation pour meurtre 
décidée par la Cour suprême la semaine 
dernière.  Il attend désormais d’être fixé sur 
sa nouvelle peine.
  TM 

Le Congo a lancé depuis la fin de la semaine dernière, un appel à candidatures pour le 
recrutement d’un sélectionneur/entraineur de haut niveau pour son équipe nationale. Les 
Diables rouges sont sans entraineur depuis le départ de Claude Le Roy.

Congo
Un appel d’offre pour trouver le 
successeur de claude le roy

Qu’il soit congolais ou étranger, le 
prochain sélectionneur des Diables 
rouges doit avoir une bonne 

expérience internationale, avoir une 
bonne connaissance du football africain 
et international, être disposé à résider au 
Congo, et notamment à Brazzaville, pendant 
la durée du contrat; etc. Les candidats ont 
jusqu’au 20 décembre pour postuler.

Une Commission technique sera chargée 
de l’analyse des dossiers afin de déterminer 
la short list des 3 meilleures candidatures à 
soumettre à la décision de désignation du 
titulaire du poste.

Si Sebastien Migné avait été sondé, le fidèle 
adjoint de Claude Le Roy a décidé de partir 
avec son mentor.

ZAK JAY 

Le développement proposé, entre 
Dunblane et Bridge of Allan, aurait 
inclus des installations pour le tennis 

et le golf avec un centre d'accueil, tous 
ensembles dans un nouveau parc national. 
Les plans comprennent également des 
maisons de luxe pour aider à payer pour le 
régime. Mais, les agents de planification ont 
rejeté parce qu'elle a été aménagée sur des 
terrains ceinture de verdure.
Ils ont également dit qu'il n'y avait pas 
assez de logements abordables proposés.  
L'élément résidentiel était contraire à la 
politique de planification écossaise, parce 
que les résidents auraient à parcourir pour 
les équipements et services de base.

Le régime avait reçu de profil haut le 
soutien de l'ancien manager de Manchester 
United Sir Alex Ferguson et golfeur Colin 
Montgomerie.
Les militants ont soulevé que la perte 
de terres ceinture de verdure au 
développement était un peu trop cher à 
payer. Il y avait plus de 1.000 objections au 
régime et seulement 45 à l'appui.

Tennis
Le plan du centre de Murray rejeté 

Mark Ruskell, Scottish conseiller du Parti 
vert pour Dunblane et Bridge of Allan, a 
parlé contre la proposition lors de l'audience 
de mardi matin sur les plans.

 «Je suis ravi que cette proposition 
aie été rejetée Il aurait été tout à fait 
tort de déchirer notre plan locale 
démocratiquement accepté de faire de la 
place pour le logement exécutif sur cette 
ceinture de verdure précieux. A déclaré M. 
Ruskell, suite à la décision.
Mme Murray a déclaré vendredi qu'elle 
voulait laisser un héritage à la réussite de 
ses deux fils, les joueurs de tennis Andy et 
Jamie Murray.

Un porte-parole pour le Conseil Stirling 
a déclaré: « Après avoir soigneusement 
examinées et discutées largement tous les 
arguments pour et contre cette proposition, 
la planification de conseil de Stirling et le 
Groupe règlement a refusé aujourd'hui la 
demande d'un développement au parc de 
Keir. ».

TM 

Il y a 2 semaines, en inscrivant le 3è but 
du PSG à Malmö, Zlatan Ibrahimovic 
égalait le record de buts inscrits en Ligue 

des champions de l’UEFA par George Weah 
pour le club français. Mardi, l’attaquant 
suédois est désormais seul dans l’histoire.
En inscrivant le second but de la victoire 
du PSG devant le Shakhtar Donetsk (2-0), 
Ibrahimovic est devenu le meilleur buteur 
du club en C1 avec 17 réalisations. Il 
dépasse désormais le Libérien Weah qui a 
marqué 16 buts.
Ibrahimovic empile les records. Le week-end 
écoulé, il dépassait le Marocain Mustapha 
Dahleb en tête du classement des meilleurs 

UEFA Champions League
Le record de George Weah 
battu

buteurs du Paris Saint-Germain en Ligue 1 
avec 87 réalisations.

Il était le meilleur buteur du PSG en champions League, jusqu’a cette semaine avant que 
le « typhon humanoïde » qui a pour nom Zlatan Ibrahimovic ne fasse tomber ce record que 
détenait le seul ballon d’or africain.

On ne connait pas encore 
l’organigramme du nouveau Comité, 
mais leur mission sera de faire 

adopter de nouveaux statuts à la FTF et 
organiser des élections au plus tard le 20 
février 2016.

FTF
Le nouveau comité de 
normalisation a pris fonction

Notons qu’il est quand même composé de 
Horacio Freitas, Bernard Walla, Komlan 
Ekpé, Gbandi Sonhaye, Katari Folly-Bazi, 
Bouraïma Yekini, Salifou Ousmane Dobli-
Oudanou, Yves Beté, Tomety Kai et Agboyi 
Xonam. Touré.
Ils prennent  la place d’Antoine Folly, 
Ferdinand Amazohoun, Essohana 
Bedinadé, Tommy Sylvestre et Essoham 
Assima-Kpatcha, membres du Comité de 
Normalisation sortant.

Le comité de normalisation sortant n’a 
finalement pas réussi à faire l’unanimité 
autour de lui et encore moins à produire les 
résultats qui lui ont été assignés lors de sa 
nomination. Le nouveau bureau aura donc 
pour mission ultime de réussir là ou l’ancien 
a échoué lamentablement.

TM

Le nouveau Comité de normalisation de la Fédération togolaise de football (FTF) a pris ses 
fonctions le mardi dernier à Lomé. Le nouveau bureau  a rencontré l’ancien mis en place 
depuis le 04 novembre à l’occasion d’une cérémonie de passation de témoin.

Les conseillers et partenaires du projet ont dit qu'ils avaient décidé de rejeter l'offre après 
avoir examiné attentivement le projet de construction du centre de Murray en Ecosse.

La 12e foire Internationale de 
Lomé (FIL) a fermé ses portes 
le 07 décembre dernier avec 
une note de satisfecit pour 
Kuéku-Banka Johnson, le 
directeur général du Centre 
togolais d'exposition et foire 
(CETEF).

Pour le bilan de cette 12e 
FIL couplée avec la 4e Foire 
régionale de l'intégration 

de l'UEMOA, Kuéku-Banka a 
annoncé que 293. 999 personnes 
ont été enregistrées. En tout, 
cette foire qui a démarré le 20 
novembre s’est étendue sur 17 
jours et a réalisé une amélioration 
par rapport aux précédentes 
éditions.
En ce qui concerne les détails, 
le directeur général du CETEF 
a précisé que nous « avons 

Fin de la 12e Foire de Lomé
Satisfecit de Kuéku-Banka et annonce 
de la 13e édition

enregistré 24 pays d'Afrique, 
d'Europe et d'Amérique qui ont 
participé à cette foire, non pas 
seulement par leur présence 
mais surtout par la qualité de leur 
participation à cette 12ème Foire ».
Puisqu’il faut commencer à 

préparer une autre foire, Kuéku-
Banka a annoncé que la 13è 
Foire internationale de Lomé se 
déroulera du 18 novembre au 5 
décembre 2016 autour du thème 
l’«agro-business ». 

TM

Les échanges entre le bureau 
du MEET et les étudiants ont 
porté sur plusieurs points dont 

: l’électrification de l’Université le 
traçage des voies, et le débat sans 
cesse renouvelé des bourses et 
allocations d’études.
 
 « Nous souhaitons que les 
autorités puissent accélérer le 
processus afin que l’Université 
de Lomé soit électrifiée. C’est 
depuis 2010 que nous avons 
signé un accord entre le président 
de l’université et les organisations 
estudiantines. Mais jusqu’à ce 
jour rien n’a été fait et concernant 
le logement, tous les étudiants 

Le MEET a tenu hier 09 décembre sur le campus de Lomé, une 
Assemblée générale (AG) . L’objectif de cette rencontre était de 
présenter l’association aux nouveaux bacheliers et mobiliser 
les étudiants afin d’accompagner le mouvement dans la 
revendication de l'amélioration de leurs conditions d’études.

ont constaté que depuis l’année 
dernière, la cité B a été rénovée et 
le loyer est passé de 4000 à 12500 
F Cfa. Nous avons demandé que 
le loyer soit fixé à 5000 F Cfa 
mais encore là, rien n’est fait », 
a expliqué Mr. Kondo Komlanvi 
Akomabou président du MEET.
 
Rappelons qu’aujourd’hui, les 
problèmes que connaissent 
les deux universités restent 
les mêmes vieux soucis depuis 
plusieurs années. Aucun débat 
entre mouvements et autorités 
universitaires n’a pu apporter des 
solutions à cette situation.

TM 

Evènement annuel instauré par 
le Conseil National des Patrons 
de Presse (CONAPP), les JPO  

2015 sont  organisées  en partenariat 
avec l’ensemble des principales 
organisations professionnelles des 
médias, notamment l’Observatoire 
Togolais des Médias (OTM), l’Union des 
Radios et Télévisions Libres (URATEL), 
l’Union des Journalistes Indépendants 
du Togo (UJIT), le Syndicat des 
Journalistes Indépendants du Togo 
(SYNJIT), l’Association Togolaise 
des Professionnels de la Presse en 
Ligne ( ATOPPEL), l’Association des 
Journalistes Sportifs du Togo ( AJST), 
le Syndicat Libre de la Communication 
( SYNLICO), l’Association des 
Techniciens Radios du Togo (ATRT)  
etc. Cette 2ème édition offrira une 
occasion aux professionnels du 
métier de réfléchir au rôle des médias 
pour l’atteinte des Objectifs pour 
le Développement Durable (ODD) 
adoptés par les Nations-Unies. 
Après 15 ans de mise en œuvre des 
OMD et quelques mois seulement 
après la nouvelle feuille de route 
fixant 17 nouveaux objectifs de 
développement durable, le Togo a été 
choisi pour  abriter la 1e conférence 
des pays francophones consacrée 
à la mise en œuvre des objectifs du 
développement durable (ODD), qui 
se tiendra en décembre prochain. 
Afin d’accompagner ce processus, 
la quasi-totalité des organisations 

Médias / 2ème édition des JPO
Les portes des médias 
ouvertes au développement 
durable
Axée cette année sur le développement durable, la 2ème édition 
des Journées portes ouvertes des médias se déroulera du 16 au 
19 décembre 2015 à la Blue zone de Cacaveli. Une occasion pour 
le CONAPP et les autres associations de presse, de promouvoir 
l’image de la presse togolaise et d’offrir aux médias l’opportunité 
de s’engager en faveur de la cause  d’intérêt public.

représentatives de la presse togolaise 
se propose de saisir l’opportunité 
des JPO de la presse pour débattre, 
vulgariser, sensibiliser avec l’ensemble 
des acteurs sur la question.  

Ainsi pendant près de 4 jours, 
journalistes et professionnels de 
la communication se retrouveront 
autour des ateliers thématiques, des 
conférences débats, des expositions, 
des animations en live d’émissions 
radio et télévision sur le thème des 
ODD, des jeux-concours dotés de prix, 
etc. Une « Nuit de la confraternité » est 
prévue le 20 décembre où les lauréats 
du jeu-concours sur le thème des 
ODD (productions audio-visuelles et 
articles de presse) seront primés, ainsi 
que des récompenses spéciales seront 
également remises aux pionniers et 
vielles gloires de la presse  privée et 
publique togolaise.  

TM

La BOAD ambitionne ainsi, à travers 
sa stratégie Environnement-
Climat 2015-2019, de mobiliser et 

d’octroyer au moins 80 milliards de Fcfa 
de financement de projets climat sur les 
5 ans.
Une action qui entre dans 
l’accompagnement de la COP 21, sensée 
trouver une solution au réchauffement 
climatique et autres problèmes de 
l’environnement.
Mais les volumes de financement des 
différents mécanismes financiers vers 
l’Afrique subsaharienne n’ont représenté, 

Environnement
Une préoccupation de la BOAD
Les problèmes issus du réchauffement climatique inquiètent au plus haut niveau et 
tous les secteurs d’activité. La BOAD en, a aussi fait une préoccupation particulière. 
Elle a annoncé vouloir faciliter l’accès des pays de l’UEMOA aux ressources de la 
finance climat, dans le cadre de la réalisation de projets destinés à bâtir une résilience 
face aux risques climatiques. 

en 2013,  que 4% du total des flux, soit 
13,2 milliards de dollars et ce, malgré 
le fait que cette partie du monde soit 
la plus exposée aux conséquences du 
changement climatique. 
Ces financements sont insuffisants au 
regard des besoins et des politiques en 
matière de changements climatiques 
dans l’UEMOA, dont les coûts 
prévisionnels de mise en œuvre sont 
estimés à 117,3 milliards de dollars, a 
souligné le président de la Banque.
‘Cette situation interpelle la BOAD dans 
son rôle de Banque de financement du 

développement des Etats de l’UEMOA et 
justifie son plaidoyer pour la mobilisation 
de ressources financières dédiées 
pour lui permettre de poursuivre son 
action d’accompagnement de ses Etats 
membres dans un développement sobre 
en carbone et résilient au changement 
climatique’, a-t-il déclaré.
En plus des mécanismes mondiaux 
existants, des efforts devront être 
fournis aux niveaux régional, national 
et local pour mobiliser des ressources 
supplémentaires pour la réalisation 
d’investissement productifs et sobre en 
carbone. 
La BOAD est disposée à apporter 
aux Etats un appui adapté par le biais 
de divers instruments, depuis les 
financements jusqu’aux services de 
conseil en passant par l’assistance 
technique dans la réalisation de projets 
destinés à bâtir une résilience face aux 
risques climatiques.
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